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L’année 2016 a été de nouveau 
marquée par des attaques contre 
nos valeurs , celles de la République, 
perpétrées par des terroristes. L’en-
vironnement politique internatio-
nal, Brexit, élections américaines, 
Syrie, Ukraine, flux migratoires en 
Europe etc, l’environnement éco-
nomique toujours compliqué et 
l’adaptation aux changements cli-
matiques entraînent un climat très 
anxiogène dans notre pays.
2017 sera une année importante 
pour les orientations politiques 
avec les élections présidentielles et 
législatives. La démocratie permet 
à chaque citoyen de s’exprimer 
pour influer sur les politiques et évi-
ter l’abstention et le repli vers des 
partis extrémistes. Mais il est récon-
fortant de voir des jeunes s’impli-
quer dans notre vie communale à 
travers le Conseil Municipal Jeunes. 
Aujourd’hui une nouvelle équipe 
vient de s’engager avec beau-
coup de dynamisme. Ces jeunes 
montrent que les jeunes généra-
tions ne se désintéressent  pas des 
affaires publiques et veulent agir 
concrètement pour  la collectivité. 
Cette volonté de notre jeunesse à 
s’investir au niveau local permet 
d’être positif vis à vis de l’avenir.
Faisons un bref retour sur l‘année 
2016 en sachant que le bulletin 
municipal réalisé par la commission 
communication va vous permettre 
de découvrir un bilan complet de 
l’action communale et associative.
En 2016, le chantier le plus impor-
tant fut la rénovation du chemin 
des Vilains avec le traitement des 
eaux pluviales, la création d’une 
sente piétonne et la réfection de 

la chaussée. Ces travaux ont été  
réalisés en partenariat avec la 
Communauté de Communes Evre-
cy-Orne-Odon. L’investissement 
communal est de 135 466 euros  
et la part intercommunale est du 
même niveau.
Par ailleurs, nous avons engagé 
des travaux au niveau de l’école,  
pour son accessibilité, en rénovant 
les toilettes des primaire et en ré-
alisant des cheminements. Nous 
avons réalisé des travaux dans le 
jardin du presbytère avec une re-
mise en état des murs extérieurs et 
des espaces verts.
Nous organiserons au printemps 
un apéritif-concert pour que les 
Baronnais puissent découvrir cet 
espace communal. L’église a bé-
néficié de travaux de rénovation 
(ravalement, consolidation) pour 
garantir sa pérennité. La commune 
a poursuivi son travail d’embellisse-
ment en particulier au niveau du 
fleurissement. Nous avons appris 
dernièrement avec un peu de sur-
prise mais beaucoup de fierté que 
nous avions obtenu une deuxième 
fleur pour la qualité de nos espaces 
verts. Nous félicitons les employés 
communaux Guy Heuzé, Maxime 
Béchet  et Anthony Bardin pour leur 
investissement.
La vie associative et communale 
a été encore très intense cette 
année avec une grande diversité 
d’animations : trail, concerts, dé-
bats, soirées festives, etc... Nous 
remercions vivement tous les béné-
voles investis dans les associations 
pour proposer une diversité d’ani-
mations pour une vie communale 
riche. Le cadre de vie et la dy-
namique associative ne sont pas 
étrangers à l’attractivité de notre 
commune. Cette année, nous 
avons accueilli une douzaine de 
nouvelles familles et nous leur sou-
haitons la bienvenue.
En janvier 2017 interviendra la fusion 
de notre Communauté de Com-
munes avec celle de Vallée de 
l’Orne, la nouvelle entité s’appel-
lera «Communauté de Communes 
Vallées de l’Orne et de l’Odon». 
Cette nouvelle structure constituée 
de 24 communes et de 22  000 
habitants devra s’accorder sur les 
compétences à exercer et sur la 
fiscalité. La nouvelle collectivité a 
besoin de temps pour se connaître 

et conduire sereinement des pro-
jets structurants pour un dévelop-
pement territorial harmonieux. Au 
niveau communal, le  projet  impor-
tant pour les années à venir sera le 
début du lotissement route de Fon-
taine. Il sera réalisé par la société 
CREADIMM. Ce projet d’aména-
gement portera sur 4,5 ha et une 
soixantaine de logements répartis 
en plusieurs phases de 2017 à 2024. 
Dans le cadre de cet aménage-
ment, la route de Fontaine (RD 214) 
sera entièrement reprise sur 350 m 
pour sécuriser ce tronçon.
L’équipe communale travaille ac-
tuellement sur un projet d’agran-
dissement de la salle des fêtes pour 
construire en pignon une scène. 
D’autre part nous allons poursuivre 
les travaux d’accessibilité sur la 
mairie et la salle communale, tra-
vaux essentiellement de chemine-
ment.
Nous avons engagé une modifica-
tion du PLU pour tenir compte de 
l’implantation territoriale de la car-
rière . Nous rappelons que la modi-
fication n’ouvre pas de droit d’ex-
traire de la roche sur la commune 
de Baron. Cette modification sera 
soumise à enquête publique dans 
les semaines à venir pour permettre 
à tous d’en prendre connaissance 
et s’exprimer.

Les fêtes de fin d’année sont des 
moments réjouissants partagés en 
familles et entre amis .
C’est un moment de respiration ,ô 
combien utile pour tous, l’occasion 
d’une pause dans un univers incer-
tain. Mais nous espérons que tous 
les baronnais ont pu profiter pleine-
ment de cette période, si ce n’est 
le cas pour de multiples raisons 
l’équipe du CCAS autour de Chan-
tal Lopez sont à votre écoute.
Le conseil municipal se joint à moi 
pour souhaiter à toutes et à tous 
une très belle et  heureuse année 
2017, vœux de santé, de joies par-
tagées et de petits bonheurs tout 
au long de ses prochains 365 jours.

Le mot du maire
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Les membres élus

Georges
Laignel

MAIRE

Chantal
Lopez

Bernard
Pointe

Christian
Bénard

Sylvain
Le Grand

Laurence
Bourdellès

Sébastien
Bribet

Gérard
Delafosse

Philippe
Duclos

Céline
Dureuil-Boullier

Alain
Guivarc’h

Philippe
Landrein

Guillaume
Le Tirant

Isabelle
Millan

Nadège
Vallérie

Actualité municipale

•  Animation, sport, culture et 
Conseil Municipal Jeunes
Georges Laignel
Chantal Lopez
Philippe Duclos
Gérard Delafosse
Alain Guivarc’h
Martine Ecolasse-Restout 
(Non élue)

•  Bâtiments, voirie
Christian Bénard
Sébastien Bribet
Gérard Delafosse
Philippe Duclos
Philippe Landrein
Béatrice Travert (non élue)

•  Communication
Sylvain Le Grand
Céline Dureuil-Boullier
Isabelle Millan
Bernard Pointe

•  Vie scolaire
Bernard Pointe
Christian Bénard
Laurence Bourdellès
Nadège Vallérie

•  Environnement, bois,
chemin, fleurissement
Christian Bénard
Sébastien Bribet
Philippe Duclos
Céline Dureuil-Boullier
Sylvain Le Grand
Michel Collard (non élu)

•  Finances
Chantal Lopez
Guillaume Le Tirant
Isabelle Millan
Nadège Vallérie

•  Urbanisme
Bernard Pointe
Laurence Bourdellès
Céline Dureuil-Boullier
Philippe Landrein
Sylvain Le Grand
Guillaume Le Tirant
Olivier Meyer (non élu)

•  CCAS
Chantal Lopez
Gérard Delafosse
Alain Guivarc’h

Philippe Landrein
Non élus :
Marcelle Carrara
Sandrine Do
Martine Ecolasse-Restout
Charles Grosjeanne

•  SIGO
Philippe Landrein
Céline Dureuil-Boullier
Suppléant :
Sylvain Le Grand

•  SDEC ENERGIE
Bernard Pointe
Christian Bénard

•  Transport scolaire
Philippe Duclos
Philippe Landrein

•  SIGRSO
Isabelle Millan
Laurence Bourdellès
Suppléant :
Nadège Vallérie

•  SIAEP
Bernard Pointe
Nadège Vallérie

Les commissions

Le Conseil municipal se réunit habituellement le 2ème mardi de chaque mois. Quiconque veut s’informer de l’ordre 
du jour et des comptes-rendus peut consulter les panneaux municipaux ou le site Internet de la commune. Mon-
sieur le Maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous.

ADJOINTS
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Etat civil

11 route de Fontaine
14210 Baron-sur-Odon

- Tél : 02 31 26 83 91
- Fax : 02 31 26 26 90

- courriel :
mairie@baron-sur-odon.fr

- site :
www.baron-sur-odon.fr

La mairie est ouverte :
- lundi de 16 h 30 à 18 h 30
- mercredi de 14 h à 16 h

- vendredi de 16 h 30 à 18 h 30

Actualité municipale

Le personnel communal

SERVICE ADMINISTRATIF :  

Marie-Claire Contreras

Béatrice Mancel

Béatrice Marsat

SERVICE TECHNIQUE :  

Maxime Béchet

Guy Heuzé

Anthony Bardin jusqu’au 14 octobre 2016

SERVICE EN RELATION AVEC L’ÉCOLE : 

Emmanuelle Dubosq

Martine Gautier

Béatrice Marsat

Dominique Wagner

Nathalie Weber

Naissances :
Guerin Noham (2015) - Sorel Félix - Boullier Elise - Chubilleau 
Leclère Ivar - Lottin Gustave - Huré Noah - Tomas Diego -
Lamolère Ledonné Lina - Carrat Martin Gaël - Roberge Eliott 
- Levivier Marceau - Lecardonnel Ninon

Mariages :
Gouret Patricia et Miquelot Philippe le 23 avril 2016
Bellier Florent et Lebret Julie le 16 juillet 2016
Blaise Émilie et Delaunay Damien le 30 juillet 2016

Décès
Lemasson Madeleine le 5 janvier 2016
Wagner Christophe le 23 février 2016
Legrand Jean le 18 septembre 2016
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Actualité municipale

Rétrospective 2016 :
Janvier : les jeunes enfants ont été 
conviés à un après-midi conte ; 
malheureusement trop peu de fa-
milles ont répondu présentes.
Pourtant, la conteuse Marie Lemoine 
est bien connue dans la région et 
ses spectacles font salle comble…
Une soirée «Pyjama» avec cette 
même conteuse a remporté un 
peu plus de succès.
Février : soirée contes pour les 
adultes avec Marie Lemoine.
Mars : «Un soir, un livre» : «les derniers 
jours de nos pères» de Joël Dicker.
Juin : «Un soir, un livre» : «Le silence 
d’Amarine» de Carole Duplessy 
Rousée.
Repas bibliothèque.
Septembre : «Un soir, un livre» : «Et 
le ciel sera bleu» de Tamara Mc 
Kinley.
Octobre : lectures autour du tapis. 
Lecture «1,2,3 couleurs» emprunté 
à la BDP, s’adressant aux enfants 

de la maternelle.
Vente de livres, suite au tri annuel 
effectué sur nos étagères.
Décembre : « Un soir, un livre » : lecture 
libre de l’auteur Camilla Läckberg.

Projets 2017 :
Les soirées «Un soir, un livre» sont 
programmées d’une séance 
pour l’autre et affichées en biblio-
thèque ; elles ont lieu en général 
le vendredi soir, 1 fois par trimestre.
Accueil d’un auteur pour les 
adultes.
Recherche de contes du Bénin 
afin de réaliser un tapis lecture 
avec le groupe «échange des sa-
voirs». Une fois réalisé, ce tapis sera 
offert à l’association «Akpadenou» 
qui le transmettra dans un village 
béninois.
La bibliothèque recevra Nadine 
MOUSSELET et Bruno MOUTARD au-
teurs de thrillers, polars et autres ro-
mans, le vendredi 7 avril à 20 h. Ils 
dédicaceront leurs ouvrages.

Tout au long de l’année scolaire, 
4 bénévoles de la bibliothèque 
accueilleront toutes les classes de 
l’école.
Nouveaux horaires :
la bibliothèque est ouverte au 
public :
Lundi, mardi et vendredi :
16 h 30 à 18 h 30
Mercredi :
10 h à 12 h et 14 h à 16 h
5 bénévoles assurent l’accueil.
Les livres peuvent être empruntés 
gratuitement et un ordinateur est 
mis à la disposition du public pour 
consultations sur place.

Bibliothèque

Echange des savoirs
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Tous les mardis de 14 h à 16 h 30, 
des ateliers jeux et/ou loisirs créatifs 
sont à la disposition des baronnais 
dans la salle du conseil de la mairie.
Des projets collectifs sont élaborés. 
Jusqu’en mars 2016, les arbres ont 
égayé la place des enfants, de 
leurs plus belles parures hivernales, 
fruit d’un travail de tricot de plu-
sieurs baronnaises. 
Les petites mains ont souhaité pour 
certaines poursuivre le tricot en 
confectionnant de la layette pour 
les bébés Sarahoui en Afrique occi-
dentale. Ce projet a vu le jour suite 
à la sollicitation d’une association. 
Ceci a permis d’apprendre les dif-
férents points du tricot : jours, tor-
sades, point de riz….
Pour l’année 2017, un projet com-
mun est proposé avec la biblio-
thèque de Baron : mise en œuvre 
d’un tapis de lecture pour les en-
fants béninois. Cette année sera 

donc sous le signe de la couture et 
de l’approche du patchwork.

En dehors de ces activités ma-
nuelles, il est tout à fait possible 
de proposer d’autres loisirs créatifs 
mais aussi de jouer aux cartes ou 
autres jeux de société.

Venez nous rejoindre, la bonne hu-
meur est toujours au rendez-vous  
et c’est gratuit ! On boit le café, il 
y a toujours une pâtisserie à goûter 
et parfois nous nous retrouvons au 
restaurant pédagogique de l’ITEP à 
Baron.



Commission animation
Théâtre le 5 mars : Le Béret de la Tortue

La Compagnie du Temps Suspendu 
de Caen a présenté la pièce «le Bé-
ret de la Tortue». L’histoire : 3 couples 
se retrouvent pendant une semaine 
de vacances dans une maison. 6 
personnages aux caractères très dif-
férents et très affirmés. C’est donc 
l’heure des médisances, des ragots 
et des affabulations sur les uns et les 
autres; tout se met en place pour le 

règlement de compte général….

Une cinquantaine de spectateurs a 
assisté à cette soirée théâtrale de 
grande qualité, superbement bien 

jouée par des acteurs amateurs. Le 
public est ressorti enthousiaste de 
ce spectacle et en attente de voir 
la prochaine pièce de cette Com-
pagnie.

Actualité municipale
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Matinée Écocitoyenne le 2 avril
Comme chaque année, la com-
mune avait donné rendez vous aux 
habitants pour une matinée écoci-
toyenne.
30 personnes ont répondu à cet ap-
pel dont une dizaine d’enfants sous 
l’impulsion du Conseil Municipal 
Jeunes. Le groupe de volontaires 
armé de gants et de sacs a parcou-
ru les chemins en se répartissant en 
5 groupes. Cette initiative porte ses 
fruits car nous récoltons beaucoup 
moins de déchets que lors du pre-
mier ramassage en 2008. Toutefois il 
reste toujours un point noir au niveau 
du Chemin Haussée lié essentielle-
ment à la déchetterie.
Chaque année, nous faisons le 
même constat. Il faudrait que les usa-
gers de la déchetterie en prennent 
conscience et prennent des mesures 

pour éviter la chute d’objets de leurs 
remorques.
La matinée a permis de collecter une 
remorque de déchets dont la moitié 
provenait du chemin Haussée.
Les 30 courageux se sont quittés 
après un petit moment convivial 
content du devoir accompli pour le 
bien de tous.
A noter qu’à partir de 2017 la Com-
mune s’engage dans une Charte 
d’entretien des espaces publics plus 
respectueuse de l’environnement. 
Cet engagement implique une ré-
duction drastique des produits phyto-
sanitaires. En 2017, nous organiserons 
une information auprès des habi-
tants pour une prise de conscience 
collective pour améliorer  nos pra-
tiques d’entretien des espaces verts.

Religions et Société le 10 mars
La commune a proposé une discus-
sion sur un thème d’actualité : Reli-
gions et Société.
Ce débat a réuni des représen-
tants des 5 grandes religions mono-
théistes :
-  le pasteur Christiane Nyangono de 

l’Église Protestante Unie de Caen,
-  le père Jean Marie Fromage de 

la Paroisse Sainte Monique de 
l’Odon,

-  l’imam Saïd Khaldi de l’Association 
Islamique du Calvados,

-  le rabbin Meyer Malka de l’Asso-
ciation Israélite de Caen,

-  le recteur Pierre Argouet de l’Église 
Orthodoxe,

Chacun des intervenants a présen-
té les fondements de sa religion et 
leur situation en 2016.
130 personnes ont assisté à ce dé-
bat très intéressant sur la place de 
la religion dans notre société. La 
discussion fut riche et animée mais 
elle a ouvert d’autres débats plus 
spécifiques pour les prochaines  
rencontres, exemple : la place de 
la femme et la religion, la religion et 
l’intégrisme etc...

Soirée Gospel 1er avril

La salle des fêtes de la commune affi-
chait complet avec plus de 140 spec-
tateurs pour le concert Gospel.

Le groupe Gospel Action a donné un 
concert tonique et très rythmé de 2 
heures et a remporté un vif succès 
auprès du public.



Actualité municipale

7

Cérémonie du 8 mai

Pour cette cérémonie, une foule 
nombreuse de baronnais et d’al-
lemands  s’est retrouvée au mo-
nument aux morts le 8 mai au 
matin. Le Président des anciens 
combattants M. Bry, le maire de 
Gaukönigshofen Berhnard Rhein, 
le président du jumelage allemand 
Jan Arf et Georges Laignel maire 
de Baron ont déposé des gerbes 
de fleurs devant le monument aux 
morts en hommage aux victimes 
de guerre. Cette rencontre a per-
mis de rappeler le message de paix 
et  la présence d’une délégation 
allemande  a renforcé la portée de 

ce message.

La chorale «la Fontaine des Muses», 
présidée par Yolande Foucher,  a in-
terprété différents chants et en par-
ticulier l’hymne Européen et la Mar-
seillaise. Pour finir la chef de chœur 
Sylvie Collet a entonné l’Hymne Al-
lemand à la grande surprise de nos 
amis Allemands et tous ont repris les 
paroles avec l’ensemble des cho-
ristes.  La qualité de l’interprétation 
des chants a donné un frisson aux 
personnes présentes. Cette mati-
née a été marquée par l’émotion 
et la solennité, un moment fort pour 
tous les enfants présents, pour se 
souvenir.

L’Arbre de la Liberté le 5 mai

Planté en 1990, l’Arbre de la Li-
berté de la commune s’est trouvé 
abattu il y a 3 ans lors des travaux 
de la place de la Mairie.

Le jeudi 5 mai, 200 personnes se 
sont retrouvées au kiosque à l’oc-
casion de l’inauguration de l’Arbre 
de la Liberté. Pour cet événement 
Marc Bourdon, conseiller départe-
mental, Corinne Féret Sénatrice du 
Calvados, Joël Chauvin président 
de DDEN et Gérard Maheut an-
cien maire, étaient présents pour 
faire revivre ce symbole.

L’Arbre de la Liberté est le symbole 
de l’union des citoyens et remplit 
une fonction pédagogique et ci-
vique, il est placé dans un endroit 
très fréquenté d’où le choix du 
square du Kiosque. La musique 
était présente grâce au groupe 
«L’Instant Musical» qui a interprété 
des chansons sur le thème de la li-
berté de Réggiani, Léo Ferré etc...

Pour cette inauguration nous 
avons aussi accueilli une déléga-
tion allemande de 40 allemands 
de la commune jumelée de 
Gaukönigshofen donnant une so-
lennité plus forte à cet événement.

Fête de la Famille le 29 mai

La Fête de la famille organisée 
par la municipalité est une tradi-
tion pour honorer les familles et 
partager un moment de convivia-
lité.

Cette année, la manifestation a 
commencé par l’inauguration du 
parcours de santé mis en place 
par le Conseil Municipal Jeunes. 
Sous la conduite du CMJ, les ha-
bitants, les élus et le conseiller dé-
partemental Marc Bourdon ont 
découvert les différents jeux et 
coupé le ruban.

Ensuite tout le monde s’est retrou-

vé dans la cour de l’école pour 
écouter un concert de djembé 
par le groupe «Frappadingue» de 
Feugurerolles. Les membres du 
conseil et ceux du Conseil Muni-
cipal Jeunes ont offert à chaque 
Maman, une rose .

Pour clôre cette matinée, un vin 
d’honneur a été servi par le CMJ 
à toutes les personnes présentes à 
cette cérémonie.



Actualité municipale
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Feux de la Saint-Jean le 18 juin
Plus de 200 personnes se sont re-
trouvées aux Feux de la Saint Jean 
,sur le terrain de sports.
Comme chaque année, l’en-
semble de l’organisation était prise 
en charge par les associations : les 
comités de Jumelage Anglais et 
Allemand, l’APE et le comité d’ani-
mation. Les associations travaillent 
de concert avec les élus pour offrir 

une belle soirée. La soirée a débu-
té par un concert interprété par 
des familles baronnaises : Bureau 
Desflaches et Le Tirant. Après tout 
le monde s’est retrouvé pour par-
tager ce grand barbecue;

La soirée s’est terminée par le tra-
ditionnel Feu de la Saint-Jean et la 
soirée dansante.

Concert au Kiosque les Beattles le 24 juin

Le kiosque de Baron est devenu un 
rendez-vous régulier pour des apé-
ritifs concerts .

Le 24 juin, un nouveau concert 
était proposé par le groupe H91 
sous un beau soleil d’été.

Le groupe H91 est passionné de 

musiques anglaises et en particulier 
des Beattles .

Pendant 2 heures, le groupe H91 a 
joué avec passion les grandes titres 
des Beattles. Les très nombreux 
spectateurs, 150 environ , ont pu 
écouter  ces reprises de chansons  
dans une ambiance très festive.

Tournois de football 3 et 10 juin

Pour la troisième année, la com-
mission animation et le CMJ ont 
proposé des tournois de football 
pour les baronnais. Cette année, 
nous avons innové en organisant 
un tournoi jeunes le 3 juin et un 
tournoi adultes le 10 juin. Chaque 
tournoi a réuni 4 équipes et toutes 
les rencontres se sont déroulées 
dans une bonne ambiance même 
si  l’envie de gagner était présente 
au sein de toutes les équipes.

L’équipe constituée du CMJ a ga-
gné le tournoi jeunes avec brio. 
Malheureusement l’équipe des 
élus n’a pas réussi à faire aussi bien 
que les jeunes.



Actualité municipale
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30ème anniversaire du Jumelage 
Anglais le 27 août
La commune de Baron est jume-
lée avec Chittlehampton, petit 
village du Devon à proximité des 
Cornouailles,  depuis 1986. Cette 
année en partenariat avec le co-
mité de jumelage, la commune 
de Baron a organisé un temps fort 
pour fêter officiellement les 30 ans 
du jumelage anglais le samedi 27 
août. Cette manifestation s’est 
déroulée en présence des familles 
françaises et anglaises impliquées 
dans le jumelage et les habitants 
de baron.
Par ailleurs des personnalités ont 
honoré de leur présence cette 
cérémonie officielle : Marc Bour-
bon conseiller départemental, 
Sylvie Lenourichel vice-Présidente 
du conseil départemental, Co-
rinne Féret sénatrice du Calvados 
et Alain Touret député de notre 
circonscription. Après les discours 
officiels de la présidente du comi-
té de jumelage anglais de Chittle-
hampton Madame Jacquie Mac 

Govan Hayes, du président du 
Parrish Council, de Béatrice Travert 
présidente du jumelage anglais de 
Baron, de Georges Laignel et des 
personnalités, la charte du jume-
lage a été signée par toutes les 
parties.
Tous les intervenants ont souligné 
l’importance des jumelages pour 
renforcer la connaissance et les 
liens entre européens.

La commune a offert à chaque 
famille anglaise la médaille de la 
commune dessinée par Gérard 
Maheut. Nos amis anglais ont of-
fert à la commune de Baron sur 
Odon une girouette représentant 
un cerf, elle sera posée au pignon 
de la Mairie. Ensuite la commune a 
offert à tous les participants un vin 
d’honneur pour sceller la longue et 
fidèle amitié franco-anglaise.

Concert Ballade en Famille le 15 juillet

Troisième rendez-vous pour les ba-
ronnais au kiosque pour un concert 
de musiques françaises avec le 
groupe «Ballade en Famille». Pen-
dant 1 h 30, le groupe a repris tous 

les standards de la musique fran-
çaise des années 70 à aujourd’hui. 
Le public a souvent accompagné  
les chanteurs dans ces différentes 
reprises de chansons connues par 
beaucoup d’entre nous.

Les spectateurs ont profité de 
cette soirée estivale pour partager 
ce moment de convivialité  avant 
de partir pour les vacances esti-
vales.
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Accueil Béninois le 12 octobre

La bibliothèque de Baron sur Odon 
donne régulièrement des livres en fin 
de cycle à l’association Akpadenou 
pour l’éducation au Bénin. Une dé-
légation Béninoise est venue en Nor-
mandie pour signer une convention 
avec la bibliothèque universitaire de 
Caen pour l’accompagner dans la 
mise en place d’une structure au Bé-
nin .

Dans ce cadre, la délégation 
conduite par le Recteur de l’univer-
sité d’Abomey-Calavi Monsieur Brice 

Sinsin et le président de l’association 
Akpadenou Monsieur Fernando As-
sogba ont visité la bibliothèque de 
Baron le mercredi 12 octobre en soi-
rée. Les bénévoles de la bibliothèque 
ont présenté son fonctionnement, 
leur implication dans la vie scolaire 
et les  animations pour promouvoir 
celle-ci : l’heure du conte, discussion 
autour d’un livre etc.... Annick Her-
vieu leur a présenté le tapis de lec-
ture pour les petits  et a proposé de 
réaliser des tapis de lecture pour le 
Bénin. Ce projet sera conduit en as-
sociant l’échange des savoirs et sera 

proposé aux baronnais qui souhai-
teraient s’investir dans cette réalisa-
tion. Après la visite de la très grande 
bibliothèque universitaire santé, les 
béninois ont apprécié ce temps 
de discussion avec les bénévoles 
d’une petite  bibliothèque qui vit et 
essaye de participer à son niveau 
à la promotion de la lecture et à la 
culture  des enfants et des adultes. 
Les échanges sur les expériences de 
chacun (concours de lecture au Bé-
nin et l’heure du conte à Baron) se 
sont poursuivis autour d’un buffet.

Course Cancer Go hommes 
le 11 septembre

Cancer Go Hommes est la pre-
mière course organisée  sur Caen 
contre les cancers masculins au 
profit du Centre François Baclesse. 
La course de 15 km partait de Ba-
ron sur Odon pour se terminer à 
Caen Cours Koenig. Cette course 
était organisée par l’association 
Culture‘s en Folie pour sensibiliser 
les hommes aux cancers masculins 
de la prostate et des testicules.  La 
commune de Baron-sur-Odon a 
apporté son aide logistique à l’As-

sociation en prenant en charge 
le départ et les signaleurs sur tout 
notre territoire. Cette première 
course a réuni plus de 100 parti-
cipants et 150 marcheurs au dé-
part de Louvigny. L’association 
a versé les gains au Centre Fran-
çois Baclesse pour apporter une 
aide financière à la recherche. 
La prochaine course Cancer Go 
Hommes aura lieu le dimanche 25 
juin 2017 avec un départ de Baron 
le dimanche. Rendez-vous en juin 
au départ de cette nouvelle édi-
tion ouverte aux hommes et aux 

femmes, nous vous attendons en-
core plus nombreux pour l’édition 
2017 et parlez en autour de vous.

Richesses d’Automne le 6 novembre

Pour la deuxième année, la com-
mune de Baron et le comité de 
jumelage anglais ont organisé 
la manifestation Richesses d’Au-
tomne le dimanche 6 novembre. 
Suite au succès de la première 
édition, les organisateurs ont choi-
si de changer l’organisation en 
installant les animations dans la 
cour de l’école, dans des classes 
et sous le préau. Malgré le temps 
frais, les visiteurs sont venus nom-
breux voir les différentes anima-
tions et rencontrer les exposants 
d’arts décoratifs et les producteurs 
du terroir. Les visiteurs ont apprécié 

plus particulièrement la très belle 
exposition de pommes présentées 
par les associations Corporation 
Saint Fiacre de Bayeux et le Verger 
Sauvegarde d’Yves Fournières de 
Maltot, le stand de la chasse , la 
production de cidre et l’art floral 
animé par Fontaine aux Fleurs. Les 
organisateurs se projettent déjà 
pour 2017 avec de nouvelles ani-
mations : concours de citrouilles 
sculptées et de soupes, exposition 
d’outils anciens, contes, confé-
rence, sculpture sur bois, etc … La 
réflexion est en cours.

Rendez-vous le dimanche 15 oc-
tobre 2017.
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Couronnes de Noël le 19 novembre

En partenariat avec le comité dépar-
temental des jumelages et le jume-
lage allemand,  Baron  a apporté son 
aide à l’atelier couronnes de Noël. 
Cinquante personnes ont participé 
à l’atelier animé par 2 allemandes 
Elke Klein et Bettina Schäfer de 
Basse-Franconie. Une vingtaine de 
baronnaises et des enfants ont suivi 
avec beaucoup d’attention cette ini-
tiation aux traditions allemandes. Les 
participants ont appris à réaliser leur 
propre couronne de l’Avent avec 
des branches de sapin. Le comité de 
jumelage allemand du Val d’Odon a 
assuré toute la logistique de cette ac-
tivité manuelle et culturelle.

L’animation s’est terminée par un  
Weinnachtkaffee accompagné de 
Stollen. Cette initiative  du comité dé-
partemental des jumelages se situe 
dans le cadre du 30ème anniversaire 
des jumelages Calvados-Basse-Fran-
conie.

Baron fête Noël le 16 décembre

Cette animation est devenue un 
rendez-vous incontournable pour 
les petits et les grands à quelques 
jours de Noël. Les petits pour al-
ler chercher le Père Noël dans 
les chemins de Baron avec un 
attelage mis à disposition par le 
centre équestre «les écuries de 
l’Odon» de Baron et les grands 
pour se retrouver autour d’un vin 
chaud. En attendant le retour du 
Père Noël, les Baronnais ont pu 

écouter la Chorale «Fontaine des 
Muses» interprété des chants de 
Noël. Le Conseil Municipal Jeunes  
a vendu avec beaucoup de dy-
namisme des gourmandises qu’ils 
avaient confectionnés et des 
décorations réalisées gracieuse-
ment par Madame Lelandais. La 
soirée s’est déroulée dans un es-
prit très festif et très convivial pour 
clore une année riche en anima-
tions.

L’animation communale
L’année 2016 a encore été très 
riche en animation soit à l’initia-
tive de la commune, du CMJ, des 
associations ou des bénévoles im-
pliquées dans la vie communale 
(bibliothèque et échange des sa-
voirs). La commune félicite tous 
ces bénévoles engagés pour faire 
vivre la commune de Baron.
La commune tient à remercier plus 
particulièrement la commission 
animation et le comité d‘anima-
tion pour leur grand investissement 
et l’aide apportée à toutes les as-
sociations lors des différents ren-
dez-vous.
Dates à retenir pour 2017
(Calendrier en cours d’élaboration)
-  15 janvier : randonnée et galette 

des rois des Godillots Baronnais
-  27 janvier à 18 h 30 : apéri-

tif-concert de Julie Thild à la salle 
des fêtes

-  7 février : conférence sur les Flux 
migratoires en Allemagne organi-
sé par le jumelage allemand

- 28 janvier : repas des chasseurs
-  5 février : après midi jeux organisé 

par l’échanges des savoirs
-  25 février : repas et soirée dan-

sante par le comité d’animation
-  18 mars : soirée de la Saint Patrick 

organisée par le jumelage anglais
- 25 mars : carnaval de l’APE
-  26 mars : repas des seniors par le 

CCAS
- 1er avril : matinée écocitoyenne
-  1er avril : soirée Théâtre par la 

troupe Hélas Hélas
-  8 mai : ballade historique de 

l’Odon à la Cote 112
-  12 mai : concert organisé par le 

comité  de jumelage anglais
- 2 juin : tournoi de football jeunes
-  9 juin : apéritif-concert au kiosque 

par l’école de musique Orne-Odon
- 11 juin : fête de la famille

- 16 juin : tournoi defootball adultes
- 24 juin : fête de l’école
- 24 juin : feux de la Saint Jean
-  25 juin : course à pieds Cancer 

Go Hommes
-  7 juillet : apéritif-concert au 

kiosque
-  3 septembre : vide grenier du ju-

melage anglais
-  22 septembre : concert (lieu non 

déterminé)
-  1er octobre : trail du bois de ba-

ronnais
- 15 octobre : richesses d’automne
-  20 octobre : soirée moules du co-

mité de jumelage allemand
-  27 octobre : soirée halloween du 

CMJ
-  17 novembre : soirée Beaujolais 

du comité d’animation
-  25 novembre : foire à la puéricul-

ture de l’APE
-  15 décembre : Noël de l’école
-  22 décembre : Baron fête Noël.
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Un nouveau Conseil Municipal est 
élu depuis le 24 novembre 2016. 
En effet, un appel a été effectué 
en septembre afin de remettre en 
place un nouveau conseil. Les an-
ciens membres ont grandi et ils ont 
passé le flambeau aux plus  jeunes. 
Une quinzaine d’enfants du CE2 à 
la 5ème ont répondu présent à une 
réunion de présentation d’un CMJ, 
ils ont tous adhéré à  ce projet en 
apportant leurs idées et suggestions.  
Un grand MERCI aux anciens 
membres du CMJ qui, par leur dy-
namisme, ont su donner envie aux 
nouveaux membres.
Pendant  l’année 2016, ils ont ac-
tivement participé à la vie com-
munale : chasse à l’oeuf, taille des 
arbres de notre petit verger, mati-
née écocitoyenne, apéritif repas 
des seniors, tournoi de foot, mise 
en place du parcours sportif.
Le nouveau CMJ a déjà organisé 
la fête d’Hallowen qui a rassemblé 
une cinquantaine d’enfants avec 
un atelier maquillage. Les jeunes 
ont participé à la 2ème édition des 
richesses d’automne en proposant 
un bar à soupe. Ils étaient égale-
ment présents à la cérémonie du 
11 novembre où certains ont lu des 
lettres de « poilus ».   
Ils ont organisé la soirée jeux de 
société le 2 décembre. Lors de la 
fête de Noël du 16 décembre,ils 
ont vendu des gourmandises qu’ils 
avaient confectionnées. Les pro-
jets à venir sont : chasse à l’oeuf, 
matinée écocitoyenne, chasse au 
trésor, réalisation d’un guide du vil-
lage.

Le Conseil Municipal Jeunes

Baron
 s

u r
 O

d o n
Conseil Municipal Jeunes

Le nouveau CMJ est réparti en 2 
groupes :
Les plus jeunes : Chiara Magloire  
(maire),  Océane Macé (adjointe), 
Loryne Viossat, Claire Renouf, Ju-
lie Lugan, Lucile Lugan, Marceau 
Lelièvre, Candice Macé, Mélodie 

Landrein   
Les collégiens : Lauriane Landrein 
(maire), Elisa Le Tirant (adjointe), 
Emma Chéron, Julie Renouf, Claire 
Eude, Chloé Rakotondrabe
Bienvenue  à ce nouveau CMJ plein 
de dynamisme.



Budget 2016
FONCTIONNEMENT : Dépenses Budget voté

en 2015
Réalisé
en 2015

Budget
voté en 2016

Charges à caractère général : entretien bâtiments, repas can-
tine, eau, électricité, combustibles, fournitures administratives et 
scolaires…

286 359 € 182 896,66 € 282 994 €

Frais de personnel 268 350 € 236 693,17 € 282 628 €

Autres charges de gestion courante : contribution SDEC (enfouis-
sement lignes), subventions aux associations, sorties scolaires… 167 418 € 143 659,51 € 170 441 €

Divers : charges financières, dépenses imprévues 49 426 € 4873,89 € 49 527 €

Opérations d’ordre 144 703 € 15 498,37 € 195 309 €

TOTAL 916 256 € 583 621,60 € 980 899 €

FONCTIONNEMENT : recettes Budget voté
en 2015

Réalisé
en 2015

Budget
voté en 2016

Produits de service : repas cantine, revenus de locations (loge-
ments, salle), carrière… 55 500 € 65 654,05 € 59 500 €

Impôts et taxes 251 706 € 269 637,04 € 256 366 €

Subventions reçues 187 870 € 223 128,04 € 180 678 €

Autres produits de gestion courante 48 627 € 78 505,45 € 50 200 €

Opérations d’ordre 8 298,37 €

Résultat de fonctionnement de l’exercice précédent 372 553 € 434 155 €

TOTAL 916 256 € 645 223,55 € 980 899 €

INVESTISSEMENT : dépenses Budget voté
en 2015

Réalisé
en 2015

Budget
voté en 2016

Immobilisations incorporelles : frais d’études 25 258 € 6 920,74 € 10 098 €

Immobilisations corporelles : achat de matériel 216 497 € 81 116,86 € 116 765 €

Immobilisations en cours : travaux 18 108 € 8 230,80 € 132 000 €

Remboursement d’emprunts 19 000 € 18 667,77 € 20 000 €

Divers : dépenses imprévues, opérations d’ordre… 22 258 € 11 774,32 € 17 000 €

TOTAL 301 121 € 126 710,49 € 295 863 €

INVESTISSEMENT : recettes Budget voté
en 2015

Réalisé
en 2015

Budget
voté en 2016

Produits de gestion courante : Excédent de fonctionnement 
(1068), subventions d’investissement reçues (FCTVA…) 68 893 € 97 908,31 € 25 213 €

Virement de la section de fonctionnement 144 703 € 195 309 €

Capital emprunté 4 258 € 20 895,72 €

Bénéfice d’investissement de l’exercice précédent 83 267 € 75 341 €

TOTAL 301 121 € 118 804,03 € 295 863 €
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Lors du vote du budget 2016, le 
conseil municipal a décidé de 
reconduire les taux d’imposition 
2015.
Cependant, comme les années 
précédentes, les bases fiscales ont 
été revalorisées par le Ministère 
des Finances.

Pour le fonctionnement, les postes 
de dépenses sont sensiblement 
équivalents à ceux de l’année 
2015. On note toutefois une hausse  
des dépenses de personnel et 
contrats due notamment à la di-
minution du nombre de bénévoles 
pour les TPS (temps périscolaire). 

Comme annoncé par le gouverne-
ment, on peut également consta-
ter une baisse des dotations.
Au niveau investissement, une 
seule grosse dépense prévue. Il 
s’agit de la part communale sur les 
travaux réalisés chemin des Vilains.

TAUX D’IMPOSITION 2016

Taxe habitation : 14.72 %                                                      Taxe foncière sur le bâti : 15.85 %

Taxe foncière sur le non bâti : 33.70 %                                   Cotisation Foncière des entreprises : 20.01 %

Ecole
L’école et l’accès à la culture
L’équipe enseignante a présen-
té au conseil d’école le nouveau 
projet d’école 2016-2020. Ce-
lui-ci maintient évidemment les 
exigences vis à vis des apprentis-
sages fondamentaux, lire-écrire-
compter. Pour leur donner sens, les 
projets culturels servent de support 
et viennent en appui de ces ap-
prentissages. Ils seront maintenant 
enrichis d’une approche des «arts 
vivants» : les classes pourront voir 
du théâtre, des concerts et de la 
danse, et commencer à s’enga-
ger dans des pratiques.... Des sor-
ties sont d’ores et déjà prévues 
dans cette direction.

Dans cette veine, comme l’an 
dernier, les élèves de l’élémentaire 
sont inscrits dans le projet national 
«école et cinéma». Trois films sont 

au programme au cinéma Lux à 
Caen. L’école de Baron-sur-Odon 
étudie les films au programme et 
les met en relation avec d’autres 
films, d’autres œuvres littéraires, 
picturales et musicales. Le but est 
toujours de construire une culture 
cinématographique inscrite dans 
une culture plus large encore. Ce 
travail nourrit celui mené sur l’ap-
prentissage de la langue. 
De même, la bibliothèque assure 
toujours auprès de l’école son tra-
vail de fond d’accès aux livres, 
au plaisir de lire et au partage de 
ses lectures. Que les bénévoles en 
soient remerciés.
D’autres sorties dans des écoles 
voisines, des rencontres de chant 
choral ou de sport, sont également 
programmées pour les élèves de la 
maternelle aux plus grands.
Toute cette richesse de projets et 
de sorties ne serait pas possible 
sans l’engagement sans faille des 
mairies et de l’APE qui savent créer 
un environnement favorable. 
Cette fin d’année civile a été fes-
tive : une sortie «cinéma de Noël» 
a été assurée et nous avons re-
noué avec la traditionnelle fête 
de Noël au cours de laquelle les 
enfants se sont produits par des 

chants, danses et scénettes. Le mi-
lieu de l’année scolaire le sera aus-
si avec le carnaval, ainsi que la fin 
d’année, avec la fête de l’école 
en juin.
Le cross du collège cette année : 
encore de bonnes performances, 
avec la deuxième place de Char-
ly Béchet (CM2) et la deuxième 
place de Keiren Guillou-Ma-
ze(CM1), ainsi qu’un beau tir grou-
pé en haut du classement de l’en-
semble des élèves de CM.
 La composition des classes cette 
année : 
Classe de Mme Julia Leroy : 23 (16 PS 
- 7 MS), classe de Mme Edith Matrot 
: 26 (12 MS - 14 GS), classe de Mme 
Isabelle Suard : 21 (13 CP - 8 CE1), 
classe de Mme Christine Sorel : 22 (6 
CE1 - 16 CE2), classe de M. Thierry 
Opillard : 28 (16 CM1 - 12 CM2)
+ Les inscriptions se font après 

les vacances scolaires du mois 
d’avril.
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A la rentrée de septembre 2016, a 
débuté une troisième année sco-
laire avec des TAP (activités péri 
scolaires) organisés par la mairie.
Nous avions obtenu en juin 2015 
un accord de l‘éducation natio-
nale pour une période de 3 ans, 
jusqu’en juin 2017, pour organiser 
ces TAP sur deux après-midi par 
semaine, mardi et jeudi de 15 h à 
16 h 30 et non sur quatre.
Cette année, 66 enfants de pri-
maire et 47 enfants de maternelle 
sont concernés.
Pour les deux premières périodes 
de l’année scolaire, les ateliers 
proposés aux enfants de primaires 
ont été :

• le mardi :
- loisirs créatifs
- ludothèque (jeux de société)
- lutte 
-  cuisine (1ère période) ou sciences 

et découvertes (2ème période)

• le jeudi :
- cuisine
- yoga
- reliure
- éveil musical

La durée de chaque atelier est de 
45 minutes sauf ceux de loisirs créa-
tifs et de reliure qui durent 1 h 30.
Ces ateliers fonctionnent avec 
des groupes mixtes de 8 à 12 en-

fants, constitués en fonction du ni-
veau scolaire. Les groupes sont les 
mêmes toute l’année.
Les enfants changent d’activités 
à chaque période scolaire (5 pé-
riodes sur l’année, déterminées 
par les congés scolaires).
Cette année, une participation 
pour l‘année de 30 euros par en-
fant est demandée aux familles.
Nous tenons à remercier les béné-
voles qui encadrent l’atelier cuisine 
(Mme Vallérie) et sciences et dé-
couvertes (M. Hamoux) ainsi que 
l’association «les Godillots» pour 
l‘animation de l’atelier marche 
nordique l’année dernière.

Les activités périscolaires (TAP)

Tarifs pour les enfants habitants les communes
de Baron-sur-Odon ou de Bougy
Repas pour un enfant en maternelle :  ........................... 3,99 €
Repas pour un enfant en primaire :  ................................ 4,10 €
Repas commandé hors délai
(maternelle et primaire) :  ................................................. 5,36 €

Tarifs pour les enfants habitants hors des communes 
de Baron-sur-Odon ou de Bougy
Repas pour un enfant en maternelle :  ........................... 4,36 €
Repas pour un enfant en primaire :  ................................ 4,49 €
Repas commandé hors délai
(maternelle et primaire) :  ................................................. 5,89 €

Accueil périscolaire
L’accueil périscolaire est ouvert les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
7 h 30 à 8 h 50 et de 16 h 30 à 18 h 
et le mercredi de 7 h 30 à 8 h 50 et 
de 12 h à 12 h 30.

Il existe une possibilité de prolonger 
de 18 h à 18 h 30 sur inscription.

Les enfants sont pris en charge par 
deux agents municipaux.

La surveillance extra-scolaire se 

déroule dans une salle attenante à 
l’école, avec un accès direct par 
une porte dans le préau de l’école 
primaire.

Les tarifs s’appliquent par demi 
heure (entre 7 h 50 et 8 h 50 et de 
16 h 30 à  18 h):

-  pour les enfants de Baron ou de 
Bougy : 1,27 €

- pour les autres enfants : 1,39 €.

Tarifs spécifiques (7 h 30 à 7 h 50) :
-  pour les enfants de Baron ou de 

Bougy : 0,87 €
- pour les autres enfants : 0,97 €.

Cantine
La cantine est ouverte les lundi, mar-
di, jeudi et vendredi.

Les repas sont préparés par le SIGR-
SO et sont servis dans la salle polyva-
lente de la commune.

Les enfants sont accompagnés pour 
effectuer le trajet entre l’école et la 
salle.

Vous pouvez retrouver les menus de 
la semaine et de la semaine à venir 
sur le site Internet de la commune.
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Le traditionnel repas des seniors 
a eu lieu le dimanche 3 avril 2016 
dans la joie et la bonne humeur, 
comme à l’accoutumée. Nos 
doyens, Madame Lebas et Mon-
sieur Lemasson ont été mis à l’hon-
neur en présence de Monsieur 
Marc Bourbon, conseiller dépar-
temental. Les membres du CMJ 
ont partagé un moment convivial 
avec les seniors en leur servant 

l’apéritif. Après un délicieux repas, 
ils ont poursuivi cet après midi par 
quelques pas de danses. Une belle 
journée de partage afin de rompre 
la solitude.
Le CCAS est toujours à votre 
écoute afin de vous aider dans vos 
démarches administratives.
Bonne année 2017 à tous.

Le CCAS

Lotissement
Le travail de la commission ur-
banisme en 2016 a été de pour-
suivre la réflexion engagée sur 
l’aménagement d’un lotissement 
sur les parcelles face au kiosque
(zone 1 AU du PLU). 

La surface totale de ces deux par-
celles, dont l’une appartient à la 
commune, est de 4 Ha. 

L’aménagement de ce secteur 
comprendra une soixantaine de  
logements répartis en plusieurs 
phases avec un travail de sécuri-
sation de la route départementale 
214 longeant ces parcelles.

Ces logements se répartissent 
en 46 lots avec libre choix du 
constructeur et 4 macro-lots (loge-
ments jumelés) qui seront bâtis en 
retrait le long de la RD214.

Un compromis a été signé pour la 

parcelle communale en juin 2016.

Il reste pour que ce projet soit réa-
lisé, deux conditions à remplir : pas 
de blocage au niveau archéolo-
gique et un accord pour le permis 
d’aménager.

Ces démarches demanderont 8 à 
12 mois.

La demande du permis d’aména-
ger devrait être déposée en dé-
cembre 2016.

Les premiers travaux d’aménage-
ment de cette parcelle devraient 
donc commencer dans le second 
semestre 2017.

Dès le permis d’aménager accor-
dé, le plan du lotissement pourra 
être consulté en mairie.

Plan local d’urbanisme (PLU)
En fin d’année 2016, une modifica-
tion n°2 du PLU a été engagée afin 

de prendre en compte l’implanta-
tion de la carrière sur la commune 
de Baron. Le PLU initial n’étant pas 
assez précis sur ce secteur, il ne per-
met pas d’identifier l’activité ac-
tuellement présente sur le site. 

Un travail de définition des règles 
précises applicables à ce nouveau 
secteur délimité va être entrepris et 
sera soumis à une enquête publique. 

Cette démarche n’a pas pour ob-
jectif d’autoriser ou non le maintien 
de l’activité de la carrière après 
2019. La décision de la poursuite 
des activités d’exploitation après 
2019 relève d’une décision de la 
préfecture. Les règles du nouveau 
secteur délimité seront rédigées 
de façon à permettre les travaux 
de remise en état du site, quelle 
que soit la date de fin d’activité 
de la carrière.

Urbanisme

En juillet dernier, 9 tombes ont été 
relevées. Ce travail correspond à la 
3ème tranche de reprise de conces-
sions laissées à l’état d’abandon.
C’est en tout 13 concessions au 
carré 1, 3 concessions au carré 2 
et 3 concessions au carré 3 qui ont 
été relevées.

Sur les 19 places libérées, 13 places 
seront réattribuées.
Une place a été aménagée pour 
l‘ossuaire communal dans laquelle 
les restes relevés ont été mis.
Un registre dans lequel les noms 
de concessions relevées figurent 
est disponible pour consultation en 

mairie.
5 concessions ont été reprises en 
patrimoine communal pour des 
raisons historiques.
Ainsi, s’achève une procédure qui 
aura duré 7 ans.

Le cimetière

Actualité municipale
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Commission communication
Il n’y a pas eu de grosses nou-
veautés cette année pour la com-
mission communication. Notre 
objectif reste de vous informer sur 
l’actualité de notre commune. 
A cet effet, outre le journal com-
munal qui parait une fois par an, 
le «petit journal de Baron» vous a 
aussi été distribué en cours d’an-
née pour de l’info plus ponctuelle.
Nous vous informons des diffé-
rentes manifestations organisées 
dans la commune au travers de 

nombreux flyers et affiches. L’on-
glet «Infos pratiques» du site inter-
net de la commune vous permet 
d’accéder à des notes prove-
nant d’organismes extérieurs qui 
peuvent impacter votre quotidien.
Des panneaux d’affichage ont 
été installés par les agents com-
munaux devant la mairie afin de 
rendre plus visibles et lisibles les in-
formations. Un nouveau panneau 
avec les horaires de la mairie a 
également été mis en place.

Commission bâtiment voirie
La commission se réunit plusieurs 
fois dans l’année pour identifier, 
prioriser et proposer au conseil 
municipal les différents travaux à 
effectuer pour l’aménagement de 
la commune.
Voici un récapitulatif des travaux 
réalisés en 2015 et 2016.

Voiries.  
-  Réfection, création d’un nouveau 

cheminement chemin des Vilains 
(future voie en sens unique) et ré-
alisation de canalisation pour les 
eaux pluviales.

-  Drainage et remblaiement du fos-
sé Chemin du Pataras.

-  Création d’une voie d’accès pié-
tonnière lotissement des Fresnes, 
le long de la RD 214.

-  Réfection du chemin des Hautes 
Sentes prolongé.

Bâtiments.
Les travaux se sont principalement 
concentrés sur l’école avec :
-  mise en conformité de l’accessi-

bilité pour les personnes à mobi-
lité réduite.

-  mise en conformité des sanitaires 
et du réseau électrique.

-  remplacement des différentes 
grilles de caniveaux hors normes.

-  mise en place d’une signalétique 
aux abords et dans l’établisse-
ment.

La mairie, la salle polyvalente et la 
bibliothèque :
-  mise aux normes électriques avec 

remplacement du tableau.
Les logements communaux :
-  remise en état des différents jam-

bages de fenêtres, du mur mi-
toyen avec le cimetière et réfec-
tion des joints.

-  remplacement de 3 ballons 
d’eau chaude.

Église :
-  réfection des joints sur un des pi-

gnons.
-  remplacement des brides (fixa-

tion) des cloches.
-  remplacement d’une poutre ver-

moulue.

Pour 2017, la commission envisage 
de réaliser des travaux de rénova-
tion, de mise en conformité,  de 
sécurisation et d’entretien courant 
sur l’école, les logements commu-
naux, l’église, le calvaire et l’en-
trée du village (accès Gavrus).
La commission remercie les béné-
voles qui entretiennent et amé-
nagent notre église, gage du pa-
trimoine de notre Commune.
Fleurissement
La commune a reçu une deuxième 
fleur distinctive des communes 
fleuries. Félicitations aux agents 
techniques pour leur travail.

Actualité municipale
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Le Syndicat Intercommunal du 
Grand Odon (SIGO) est un Syndi-
cat à vocation unique Assainisse-
ment. Il comprend 4 communes : 
Fontaine Etoupefour, Baron-sur 
-Odon, Grainville sur Odon et Mon-
drainville.
Le traitement des eaux usées et 
l’entretien des canalisations d’as-
sainissement des 4 communes du 
SIGO sont assurés par la commu-
nauté d’agglomération de Caen 
la Mer par le biais d’une entente 
intercommunale entre Caen la 
mer et le SIGO. Les travaux majeurs 
d’extension et de réhabilitation du 
réseau de collecte sur son territoire 
sont gérés par le SIGO.
Le siège social du SIGO est situé 2 
rue des écoles à Fontaine Etoupe-
four.
La population desservie par le syn-
dicat représente 1748 abonnés 
pour 4556 habitants sur l’ensemble 
des 4 communes.
Le linéaire du réseau de collecte 
représente  39.75 km de longeur.
Le coût de l’assainissement moyen 
est de 1,85 € TTC  pour un foyer 
standard par m³ pour l’année 2015.
Le syndicat gère également la 
population non desservie par le 
réseau de collecte. Concernant 
la commune de Baron-sur-Odon, 
cela représente 28 habitations soit 
un pourcentage de 91,5 % de per-
sonnes raccordées au réseau de 
collecte.
Vente de compost à la plate-
forme de compostage de Fon-
taine-Etoupefour :

Il est possible d’aller chercher du 
compost pour 2 € les 100 litres et 
1€ les 100 litres supplémentaires 
sur la plate-forme du SIGO à Fon-
taine-Etoupefour située près de 
l’éolienne du monument historique 
de la côte 112. Les horaires d’ou-
verture au public sont :
-  mois de février à mai: tous les ven-

dredis de 9 h à 11 h 30 et de 14 h 
à 16 h

-  autres mois : les 2ème et 4ème ven-
dredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h 
à 16 h. (Pour tous renseignements 
complémentaires appeler la sta-
tion d’épuration au 02 31 26 87 86)

LES FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE :
-  REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR 

D’ASSAINISSEMENT 
Afin de pouvoir s’adapter aux mu-
tations des collectivités territoriales  
et notamment l’intégration de la 
compétence assainissement au 
sein de la Communauté de com-
munes, le syndicat a décidé le 
30 juin 2015 de réviser le schéma 
directeur d’assainissement. Pour 
cela  diverses réunions ont eu lieu 
avec le cabinet SAFEGE et les élus  
pour déterminer les nouveaux péri-
mètres de l’assainissement collectif 
dans les communes.
Après une enquête publique qui 
s’est déroulée du 29 juin 2016 au 29 
juillet 2016, le schéma directeur d’as-
sainissement a été adopté en comi-
té syndical le 20 septembre 2016.  
-  ETUDE DIAGNOSTIQUE DU SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT
De même, le Comité Syndical en 
date du 26 avril 2016 a souhaité  la 

mise en place d’un diagnostic du 
système d’assainissement collectif 
sur le territoire du SIGO. Le dérou-
lement de cette étude se fera en 
4 phases :
-  phases 1 et 2 : état des lieux et 

mise à jour des plans réseaux – 
mesure des débits sur les réseaux

-  phase  3 : localisation des anomalies
-  phase 4 synthèse et proposition 

de schéma directeur de restruc-
turation du système d’assainisse-
ment collectif.

TRAVAUX DE RÉHABILITATIONS DES 
RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT COL-
LECTIF :
Le rapport d’inspection télévisée 
de la station d’épuration de Ver-
son a fait apparaître une forte 
dégradation de la canalisation 
du réseau public d’eaux usées sur 
les communes de Mondrainville 
et  Grainville sur Odon. Le syndicat 
a lancé une mission de maîtrise 
d’œuvre sur la faisabilité tech-
nique et financière pour ce projet. 
Travaux en perspective !

Coordonnées : 
tél : 02.31.26.82.11
fax : 02.31.26.55.96
e-mail : sigo14@wanadoo.fr
Horaires du Syndicat :
lundi : de 13 h à 16 h
mardi et jeudi : de 8 h15 à 13h15
mercredi : 13 h à 16 h
vendredi : 14 h à 16 h 30
Vice-Président : M. Landrein, 
Déléguée :
Mme Dureuil-Boullier.

SIGO

Au 1er janvier 2017, ce syndicat 
sera dissout en vertu de la loi 
NOTRE (n° 2015-991 du 7 août 
2015) portant sur la nouvelle or-
ganisation territoriale de la Répu-
blique.

La compétence de ce syndicat 
sera déléguée à RESEAU, syndicat 
mixte de production eau potable 
de la région de Caen.
Ce transfert n’entrainera pas 
d’augmentation du prix de l’eau.

Pour le département du Calva-
dos, il est prévu que le nombre de 
syndicats eau potable passe de 
75 (chiffre  2015) à 7 d’ici 2020.

SYNDICAT DE DISTRIBUTION EAU POTABLE (SIAEP) : 

Syndicats intercommunaux
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SIGRSO
Le SIGRSO (Syndicat Intercommu-
nal de Gestion de la Restauration 
Scolaire de l’Odon) est un syndicat 
intercommunal dont la mission est 
la préparation et la livraison de re-
pas dans les restaurants scolaires 
des communes adhérentes.
Ces communes adhérentes sont 
actuellement au nombre de 9 : 
Baron-sur-Odon, Bougy, Fontaine 
Etoupefour, Grainville-sur-Odon, 
Louvigny, Mondrainville, Amayé-
sur-Orne, Saint Germain la Blanche 
Herbe et Saint Contest.
Les repas sont livrés en liaison 
chaude : ils sont fournis dans des 
containers isothermes gardant les 
aliments à bonne température 
(chaude ou froide selon les plats). 

L’objectif du SIGRSO est d’assurer une 
restauration de qualité, sous forme 
de cuisine traditionnelle, permettant 
l’équilibre alimentaire et l’éveil du 
goût chez les jeunes enfants. 
Le plus souvent possible, les plats 
sont cuisinés par le personnel du 
SIGRSO à partir de produits frais, 
c’est-à-dire non congelés. 
Beaucoup de plats de légumes et 
de crudités sont préparés à partir 
de produits frais. 
Les viandes de bœuf, porc et volaille 
sont toujours d’origine française.
Les pâtisseries sont confectionnées 
par le personnel du SIGRSO.
La question des repas bio a été 
abordée. Sur le court terme, l’évolu-
tion des tarifs serait trop élevée sur-
tout en ce qui concerne la viande. 
La préférence est actuellement 

tournée vers une agriculture locale 
raisonnée avec moins de pesticides.
En matière de contrôle, l’IREPS (Ins-
titut Régional Education pour la 
Santé) suit le syndicat dans l’élabo-
ration et la validation des menus et 
les services vétérinaires de la pré-
fecture contrôlent le respect des 
normes d’hygiène régulièrement et 
à l’improviste.
Plusieurs fois dans l’année, une 
diététicienne intervient dans une 
classe pour élaborer les menus 
avec des enfants du cycle 3. Ceci 
constitue une base pédagogique 
et éducative intéressante pour leur 
éducation nutritionnelle. Pour l’an-
née scolaire en cours, les écoles de 
Saint Germain La Blanche Herbe et 
de Saint Contest ont été retenues.
Les menus sont élaborés par le 
SIGRSO et validés par une diététi-
cienne. 
Ils respectent les règles fixées par la 
règlementation en vigueur en ma-
tière de restauration scolaire. Ils sont 
de ce fait équilibrés et variés.
Le SIGRSO peut adapter les menus 
pour les enfants allergiques sous ré-
serve d’obtention d’un PAI (Projet 
d’Accompagnement Individualisé) 
signé. Cependant, le SIGRSO se ré-
serve le droit de refuser d’appliquer 
un PAI si le régime est trop lourd et/
ou risque d’être source d’erreurs 
(régime sans sel par exemple). 
Il n’existe aujourd’hui aucune dispo-
sition législative qui fait obligation 
au SIGRSO de prendre en compte 
les exigences alimentaires d’ordre 
religieux pour la confection des re-
pas (Conseil d’Etat 25 octobre 2002, 
n° 251161). Il n’y a ni obligation, ni 
interdiction de fournir des repas de 
remplacement.
Le SIGRSO accepte de prendre en 
compte, lorsque cela lui est pos-
sible, les régimes « sans porc » ou « 
sans viande ». Dans ce cas, le plat 
principal et, éventuellement, l’en-
trée et/ou le dessert, sont rempla-
cés par des plats de substitution 
dans la mesure du possible. Le tarif 

appliqué est celui en vigueur pour 
les repas servis aux autres enfants.
Il est à noter que le repas servi peut 
ne être équilibré et/ou amputé 
d’une partie des aliments. Le SIGRSO 
ne peut en être tenu responsable.
Afin d’obtenir de meilleurs prix, les 
denrées sont commandées en 
avance par le SIGRSO. Les parents 
doivent donc inscrire leurs enfants 
le plus tôt possible et, au plus tard le 
vendredi de la semaine (N-2) pour 
un repas semaine N (par exemple, 
un repas dans la semaine du 16 ou 
20 janvier 2017 doit être comman-
dé au plus tard le vendredi 6 janvier 
2017).
Cependant, afin de prendre en 
compte les aléas (enfants malades, 
emplois du temps variables des pa-
rents…), des changements peuvent 
être tolérés jusqu’au jour de classe 
précédent le repas (avant 12h).
Les menus sont affichés à l’entrée 
de l’école ainsi que sur le site Inter-
net de la commune.

Présidente :
V. Collet
Vice présidentes :
I. Millan et S. Heyvang
Délégués Titulaires :
I. Millan et L. Bourdellès
Suppléante :
N. Vallérie

Syndicats intercommunaux
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ÉTÉ - du 1er avril au 31 octobre HIVER - du 1er novembre au 31 mars

Lundi
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Lundi
de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Mardi > fermée Mardi > fermée

Mercredi de 14 h à 18 h Mercredi de 14 h à 17 h

Jeudi de 14 h à 18 h Jeudi de 14 h à 17 h

Vendredi de 14 h à 18 h Vendredi de 14 h à 17 h

Samedi
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Samedi
de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Une convention établie entre la 
commune de Baron-sur-Odon et 
l’association Tennis Club Orne-
Odon permet aux habitants de la 
commune d’utiliser le court de ten-
nis à raison de cinq accès gratuits 
d’une heure par an et par famille 
baronnaise.
La mairie dispose au maximum de 

deux heures par jour sauf en pé-
riode de tournoi ou de champion-
nats.

En cas de dégradations ou d’ac-
cidents, la responsabilité civile des 
personnes ayant réservé le court 
ou de leur représentant légal sera 
engagée.

Pour plus de renseignements, vous 
pouvez contacter la mairie.

La téléassistance est un service qui 
permet de favoriser le maintien à 
domicile des personnes en perte 
d’autonomie.

C’est aussi la possibilité pour 
l’abonné d’être relié à distance à 
un réseau de personnes proches et 

de confiance ainsi qu’aux services 
d’urgences.

Une convention avec Présence 
Verte a été signée en 2011 par le 
CCAS, ce qui permet aux Baron-
nais de bénéficier d’un tarif préfé-
renciel.

Pour tout renseignement complé-
mentaire, vous pouvez contacter 
la mairie.

De plus, il est possible de solliciter 
le CCAS si le coût financier vous 
empêche d’adhérer à ce service.

Vie pratique

Horaires de la déchetterie

Terrain de tennis

Téléassistance

L’ ADMR est aussi un service de 
garde d’ enfants à domicile. Pour 
les enfants de moins de six ans , une 
aide de la Caf est possible .
L’ ADMR est aussi un service de li-
vraison de repas qui prend en 
compte tous les régimes et allergies 
dans la conception de ses menus .

L’ADMR , reconnue par l’ Etat vous 
permet de bénéficier d’ une prise 
en charge et de réductions d’ im-
pôts .
Le concept de l’ ADMR :
Un simple appel suffit , nous nous 
occupons du reste !
Pour tout renseignement, contacter 

la Maison des associations : 
Rue de la Cabottière - 14210 ÉVRECY
tél. 02.31.08.09.62
fax. 02.31.73.21.59
evrecy@fede14.admr.org
ou la bénévole «responsable village»
Annick Hervieu
02.31.26.94.25 / 06.86.36.45.95.

ADMR (Aide à domicile en milieu rural)
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Pièces demandées Où s’adresser Pièces à joindre

Extrait ou copie intégrale d’acte de 
naissance
(préciser date de naissance)

Mairie du lieu de naissance

Joindre une enveloppe timbrée à 
votre adresse.
Attester de votre identité
(copie carte d’identité ou filiation)

Extrait d’acte de mariage
(préciser date de mariage) Mairie du lieu de mariage

Joindre une enveloppe timbrée
à votre adresse.
Attester de votre identité
(copie carte d’identité ou filiation)

Extrait d’acte de décès
(préciser date du décès) Mairie du lieu de décès

Joindre une enveloppe timbrée à 
votre adresse.
Attester de votre identité
(copie carte d’identité ou filiation)

Carte nationale d’identité
Gratuite, sauf en cas de non présen-
tation de la carte nationale d’identi-
té précédente en vue de son renou-
vellement, quelle qu’en soit la raison 
(perte, vol, destruction accidentelle, 
etc...) : 25 euros (timbre fiscal).
Changement de la durée de validi-
té : 15 ans pour les majeurs (y com-
pris pour les anciennes)- inchangée 
pour les mineurs (10 ans).
Délai d’obtention : 1 mois

Mairie du lieu de domicile

- Ancienne carte
- 2 photos 35 x 45 mm
- Justificatif de domicile (- de 3 mois)
-  Copie intégrale d’acte de nais-

sance (- de 3 mois) si non présen-
tation de l’ancienne carte ou pre-
mière demande (enfant)

-  Déclaration de vol éventuellement 
+ timbre fiscal.

Passeport Biométrique
Validité 10 ans pour les majeurs
Validité 5 ans pour les mineurs
Coût :
- 89 euros pour les majeurs
- 45 euros pour les + de 15 ans
- 20 euros pour les - de 15 ans
Délai d’obtention de 1 à 3 semaines

Toute mairie équipée pour la déli-
vrance de passport biométrique :
Evrecy, Verson, Caen : sur ren-
dez-vous uniquement
Attention, la mairie de Baron n’est 
pas équipée

Voir avec la mairie lors de la prise du 
rendez-vous

Recensement militaire
Obligatoire pour les jeunes de 16 ans
Présentation dans le mois qui suit le 
16ème anniversaire

Mairie du lieu de domicile
- Livret de famille
- Carte d’identité
- justificatif de domicile

Décès Mairie du lieu de décès
- Carte nationale d’identité
- Livret de famille
-  Certificat de décès

Mariage
Mairie du lieu de mariage
Se présenter 3 mois minimum avant 
la date prévue

-  Copie intégrale d’acte de nais-
sance de chacun des futurs époux

-  Attestation de domicile, carte 
d’identité, livret de famille

Pacs (Pacte civil de solidarité) Prendre rendez-vous auprès du tribunal 
d’instance de Caen ou d’un notaire

Se renseigner auprès du tribunal 
d’instance

Extrait de casier judiciaire
Envoyer une demande écrite à :

Casier judiciaire national
44317 Nantes cedex 3

Demande en ligne possible sur 
www.cjn.justice.gouv.fr

Démarches administratives
Attention : des changements sont à prévoir en 2017 pour les cartes nationales d’identité et les Pacs.
L’autorisation de sortie du territoire (AST) d’un mineur non accompagné par un titulaire de l’autorité pa-
rentale sera rétablie à partir du 15 janvier 2017.

Vie pratique
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Tarifs 2016 : location salle polyvalente Commune Hors commune

En journée (de 9 h à 19 h) 91 euros 182 euros

Un jour (de 7 h à 7 h) 129 euros 258 euros

Week-end (2 jours) 186 euros 372 euros

Week-end (2 jours) + vendredi à partir de 18 h 212 euros 424 euros

Jour supplémentaire 56 euros 112 euros

Caution 400 euros

Contribution déchets ménagers forfait de 15 euros (limité à 3 sacs de 100 litres)

Electricité (le KWh) 0,33 euro

Frais de nettoyage de la salle 127 euros

Estrade (4,80 m x 3,60 m)
montage et démontage par le personnel communal 103 euros

Location vaisselle (le couvert complet) 1,35 euro

location 1 couvert 0,50 euro par couvert

location verre 0,23 euro par verre

Caution vaisselle 100 euros

Frais de nettoyage vaisselle 127 euros

Casse au tarif de remplacement

Tarifs 2016 : location salle polyvalente pour les associations de Baron-sur-odon
Lundi - mardi - mercredi - jeudi gratuit

Location pour assemblée générale le vendredi gratuit

1ère location le vendredi et/ou le week-end gratuit

2ème location le vendredi et/ou le week-end 35 euros

3ème location le vendredi et/ou le week-end 70 euros

Caution 100 euros

Contribution déchets ménagers forfait de 15 euros (limité à 3 sacs de 100 litres)

Electricité (le KWh) 0,15 euro

Frais de nettoyage de la salle 127 euros

Estrade (4,80 m x 3,60 m)
montage et démontage par le personnel communal gratuit

Location vaisselle (hors casse) gratuit

Casse au tarif de remplacement

Frais de nettoyage vaisselle 127 euros

Vie pratique
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Mémo numéros des services près de chez vous

Communauté de Communes Evrecy-Orne-Odon 02 31 73 11 98

Infirmières Fontaine-Etoupefour 02 31 26 79 74

Médecins Fontaine-Etoupefour
Billard Valérie

Desflashes Eric
De Bodman Philippe

Marquet Hugues
Tavares Anne-Lise

02 31 26 80 81
02 31 26 24 28
02 31 26 85 44
02 31 26 05 10
02 31 26 75 76

Poste d’Evrecy
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h 15 à 17 h 15 
et le samedi de 9 h à 12 h

3631

Point info 14 Evrecy à la mairie d’Evrecy
du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 02 31 29 33 38

Caisse Primaire d’Assurances Maladie (CPAM)
permanence à la mairie d’Evrecy
le mardi de 13 h 45 à 16 h 45

02 31 29 33 31

Assistante sociale circonscription d’action sociale du 
Pré-bocage - 18 rue Henri Chéron - Evrecy 02 31 08 32 70

Relai des assistantes maternelles (RAM)
«Les Frimousses d’Orne-Odon» à Maltot 02 31 57 52 54

Conciliateur de justice - Canton d’Evrecy
2ème et 4ème jeudis du mois sur rendez-vous 02 31 29 33 33

SIAD (Soins Infirmiers A Domicile) 02 31 80 47 21

ADMR (Association d’aide à Domicile en Milieu Rural)
le mercredi et le samedi - rue de la Cabottière - 
Evrecy

02 31 08 09 62

Correspondante commune de Baron-sur-Odon 02 31 26 94 25

CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Envi-
ronnement)
2ème et 4ème lundi de chaque mois de 14 h à 16 h 30 
à la mairie d’Evrecy

02 31 29 33 31

Mission locale - permanence d’accueil pour les jeunes
Evrecy - mairie 02 31 46 21 46

DEFIBRILLATEUR
La commune dispose 
d’un appareil d’assistan-
ce cardiaque (défibrila-
teur) placé en extérieur 
à côté de l’entrée princi-
pale de la mairie.
Il s’agit d’un équipement 
d’analyse de l’activité 
électrique du myocarde 
permettant de déce-
ler une fibrillation ventri-
culaire d’une personne 
victime d’un arrêt circu-
latoire, ou certaines ta-
chycardies ventriculaires.
L’appareil est placé dans 
une armoire de protec-
tion complétée par une 
alerte automatique des 
services d’urgence.

Vie pratique

Appel d’urgence 112
Samu 15
Pompiers 18
Police secours 17
Gendarmerie d’Evrecy
02 31 08 35 53
SOS médecin
0 810 33 24 24
Enfance maltraitée 119
Accueil sans-abri 115
Centre anti-poison
de Rennes

02 99 59 22 22

Numéros d’urgences
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Relais Assistants Maternels
Le Relais Assistants Maternels (R.A.M.) 
est un lieu d’écoute, d’information et 
d’animation. 
Il a pour objectif d’aider les parents, 
les assistants maternels et les gardes 
d’enfants à domicile à se rencontrer, 
se connaître, dans le souci perma-
nent d’améliorer la qualité de l’ac-
cueil des enfants au domicile.
Ce service est gratuit. 
Gérés par la Mutualité Française 
Normandie, les deux RAMs de la 
Communauté de Communes « Evre-
cy Orne Odon », les lutins et les fri-
mousses s’adressent au public des 19 
communes du territoire. 

Les deux relais travaillent leurs projets 
en concertation et proposent des 
actions communes.
Le RAM propose aux parents :
-  des informations sur les modes d’ac-

cueil existants 
-  des listes des assistants maternels

-  un soutien dans la fonction d’em-
ployeur

-  une écoute liée à l’accueil de leur 
enfant,

-  des animations et des soirées thé-
matiques (développement de l’en-
fant, santé, parentalité)

Le RAM propose aux enfants  (ac-
compagnés d’un parent, d’un assis-
tant maternel ou d’une garde à do-
micile) :
-  des temps d’éveil : espace de jeu, 

de découverte, de socialisation, de 
rencontres. 

-  des sorties et des spectacles 
-  des animations en lien avec les ac-

tivités locales et les structures exis-
tantes (médiathèques, crèches…)

Il propose aux assistants maternels et 
aux gardes d’enfants à domicile :
-  une information générale sur les 

droits et obligations

-  une information sur les différentes 

modalités d’exercice de la profes-
sion d’assistant maternel

-  un recueil des disponibilités d’ac-
cueil

-  des rencontres avec les autres assis-
tants maternels et gardes à domicile

-  de la documentation
-  des actions de professionnalisation :

•  un accompagnement auprès des 
assistants maternels se préparant 
au CAP Petite Enfance en candi-
dat libre, en partenariat avec le 
service de la PMI et les RAMs du 
Pré-bocage

• des temps d’éveil collectifs.
-  des soirées thématiques (psycho-

motricité, communication…. )

Chaque assistant maternel est invité à 
se rapprocher du relais dont dépend 
sa commune. Les parents ou futurs 
parents employeurs sont invités à se 
rapprocher du relais de la commune 
de résidence de l’assistant maternel 
qu’ils emploient ou emploieront.
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Le RAM «Les Lutins d’Orne Odon» est situé à Evrecy.

Les communes concernées sont Evrecy, Mondrainville, 
Grainville/Odon, Gavrus, Bougy, Vacognes Neuilly, 
Avenay, Amayé/Orne, Maizet, Sainte Honorine du Fay, 
Préaux Bocage, Montigny, La Caine.
 
Les ateliers d’éveil
(9 h 30 à 11 h 30)/ programme disponible sur demande
- Le mardi, mercredi et vendredi à Evrecy (salle du RAM) 
-  Le jeudi à Grainville /Odon (salle multi-activités/école 

maternelle – rue du Chemin Vert)
-  Une fois par trimestre le mercredi à Amayé/Orne (salle 

des fêtes)

Les accueils sur rendez-vous 
Au bureau du RAM « Les Lutins d’Orne Odon
2 rue des Blés d’or – 14210 EVRECY – 
02.31.77.65.56 / ram.lutins@mfn-ssam.fr.

- le mardi : 16 h – 19 h
- Le mercredi de 12 h à 13 h
- le jeudi : 14 h – 17 h 
- le vendredi de 14 h à 15 h 45
- un samedi par mois

en fonction de la demande

Le RAM «Les Frimousses d’Orne-Odon» situé à Maltot

Les communes concernées sont Maltot, Vieux, Feugue-
rolles-Bully, Fontaine Etoupefour, Baron/Odon, Esquay 
Notre Dame.

Les ateliers d’éveil
(9 h 30 à 11 h 30)/ programme disponible sur demande
-  Le mardi, jeudi et vendredi à Maltot (salle du RAM, 

Place Vauvrecy)
- Le mercredi à Esquay Notre Dame (salle des fêtes)
- Une fois par trimestre le jeudi à Baron/Odon.

Les accueils sur rendez-vous
Au bureau du RAM «Les Frimousses d’Orne Odon» 
Place Charles Vauvrecy –14930 MALTOT –
02.31.57.52.54 / ram.frimousses@mfn-ssam.fr.

- le mardi : 14 h 45 – 18 h 45
- le jeudi : 13 h 30 – 17 h 
- le vendredi de 13 h 30 à 16 h
- un samedi par mois

en fonction de la demande
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•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise lors de son 
passage. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

& votre commune

Le recensement, c’est utile à tous

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. De ces chiffres découle la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette 
participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets 
s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). 
Enfin, le recensement aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme déjà 4,1 millions de personnes

Un agent recenseur recruté par votre mairie se présentera chez vous muni de sa carte officielle. Il vous remettra la notice sur laquelle 
figurent vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent recenseur vous 
remettra les questionnaires papier à remplir qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, 
merci de répondre sous quelques jours.

Le recensement en ligne, c’est encore plus simple et cela a permis d’économiser plus de 30 tonnes de papier en 2016. On a tous à y gagner !

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées

Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et 
votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement  
des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de données. Enfin, 
toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE AGENT RECENSEUR,  
À VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 19 JANVIER AU 18 FÉVRIER 2017
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

Plus d’information sur www.le-recensement-et-moi.fr 

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître 
le nombre de personnes qui vivent 
en France. Il détermine la population 
officielle de chaque commune. De 
ces chiffres découle la participation 
de l’État au budget des communes : 
plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du 
nombre d’habitants dépendent éga-
lement le nombre d’élus au conseil 
municipal, la détermination du mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies...
Par ailleurs, ouvrir une crèche, instal-
ler un commerce, construire des lo-
gements ou développer les moyens 
de transport sont des projets s’ap-
puyant sur la connaissance fine de 
la population de chaque commune 
(âge, profession, moyens de trans-
port, conditions de logement…). En-
fin, le recensement aide également 
les professionnels à mieux connaître 
leurs marchés, et les associations leur 
public.
En bref, le recensement permet 
d’ajuster l’action publique aux be-
soins de la population. C’est pour-
quoi il est essentiel que chacun y par-
ticipe !

Le recensement, c’est simple : répon-
dez par internet comme déjà 4,1 mil-
lions de personnes
Un agent recenseur recruté par la 
mairie se présentera chez vous muni 
de sa carte officielle. Les agents re-
censeurs pour la commune de Ba-
ron-sur-Odon sont Joëlle Delafosse et 
Romane Le Grand.
Il vous remettra la notice sur laquelle 
figurent vos identifiants pour vous 
faire recenser en ligne.
Si vous ne pouvez pas répondre par 
internet, l’agent recenseur vous re-
mettra lors de son passage les ques-
tionnaires papier (remplissez les lisi-
blement). Il pourra vous aider si vous 
le souhaitez. Il viendra ensuite les ré-
cupérer à un moment convenu avec 
vous.

Pour faciliter leur travail, 
merci de répondre 

rapidement.

Le recensement, c’est sûr : vos infor-
mations personnelles sont protégées
Seul l’Insee est habilité à exploiter les 
questionnaires. Ils ne peuvent donc 
donner lieu à aucun contrôle admi-
nistratif ou fiscal. Votre nom et votre 
adresse sont néanmoins nécessaires 
pour être sûr que les logements et les 
personnes ne sont comptés qu’une 
fois. Lors du traitement des question-
naires, votre nom et votre adresse ne 
sont pas enregistrés et ne sont donc 
pas conservés dans les bases de 
données. Enfin, toutes les personnes 
ayant accès aux questionnaires 
(dont les agents recenseurs) sont te-
nues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ 
VOUS ADRESSER À VOTRE AGENT RE-
CENSEUR, À VOTRE MAIRIE OU VOUS 
RENDRE SUR LE SITE :

WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise lors de son 
passage. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

& votre commune

Le recensement, c’est utile à tous

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. De ces chiffres découle la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette 
participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets 
s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). 
Enfin, le recensement aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme déjà 4,1 millions de personnes

Un agent recenseur recruté par votre mairie se présentera chez vous muni de sa carte officielle. Il vous remettra la notice sur laquelle 
figurent vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent recenseur vous 
remettra les questionnaires papier à remplir qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, 
merci de répondre sous quelques jours.

Le recensement en ligne, c’est encore plus simple et cela a permis d’économiser plus de 30 tonnes de papier en 2016. On a tous à y gagner !

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées

Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et 
votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement  
des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de données. Enfin, 
toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE AGENT RECENSEUR,  
À VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 19 JANVIER AU 18 FÉVRIER 2017
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

Plus d’information sur www.le-recensement-et-moi.fr 



Trail
L’association du trail du bois de 
Baron a pour vocation l’organisa-
tion du Trail de l’Odon.
Cette année 2016 a vu une forte 
augmentation de participants 
puisque 633 coureurs ont franchi 
la ligne d’arrivée !
Cet événement semble prendre 
son envol : plus 200 trailers par rap-
port à  l’édition 2015.

Les résultats :
10 km - 348 coureurs à l’arrivée : 
1ère féminine :
Sophie Coffin 49’ 08’’4
1er homme :
Cédric Gayou 37’ 35’’
1er homme baronnais et 4ème au 
scratch
Bastien Fontaine 39’48’’5

20 km - 205 coureurs à l’arrivée :
1ère féminine :
Patricia Tessier 1 h 37’ 05’’  
1er  homme
Stéphane Campain 1 h 22’11’’

66km - 30 coureurs à l’arrivée :  
1ère féminine :
Achia Martin  7 h 55’21’’
1er homme :
Guillaume Plos  5 h 39’01’’

Pour la 1ère édition du Run and bike 
sans chrono, 23 doublettes (1 cou-
reur et 1 cycliste) se sont élancées 

sur le parcours des 10 km l’après 
midi. Cette nouvelle épreuve 
semble avoir ravi les participants 
et sera reconduite l’an prochain.

Paroles de participants relevées 
sur  le compte Facebook :
-  «Vraiment au top le parcours et 

l’organisation…»
-  «Je tiens à féliciter toute l’équipe 

pour cette superbe organisation, 

les bénévoles sont très sympas ; 
chapeau pour l’esprit sportif des 
organisateurs…ne changez rien, 
continuez, les trailers sont derrière 
vous»

-  «Accueil sympa. Merci à tous les 
bénévoles, du super boulot»

-  «Beau parcours, belle organisa-
tion. Merci aux bénévoles».

Oui, nous ne le dirons jamais assez :

MERCI AUX BENEVOLES SANS QUI 
LE TRAIL DE L’ODON NE POURRAIT 
EXISTER ! MERCI AUX SPONSORS ET 
COLLECTIVITES.
Ils sont au nombre de 75 ces bé-
névoles ! Mais pour maintenir le 
bon déroulement de l’épreuve, la 
qualité et la sécurité, nous devons 
recruter !
Retenez bien cette date : 1er oc-
tobre 2017, 8ème édition. Plus il y 
aura de bénévoles, moins le besoin 
de disponibilité sera important : les 
tâches pourront être mieux ré-

parties. Tout se fait dans la bonne 
humeur, c’est une grande fête du 
sport ! Une soirée festive est organi-
sée 15 jours après pour l’ensemble 
des bénévoles.

Nous vous invitons à consulter la 
page facebook trail de l’Odon ; 
toutes les photos sont en ligne ain-
si que les résultats.

Composition du bureau :

Annick Hervieu - Présidente

tél : 06 86 36 45 95

Bernard Pointe -  Secrétaire

Dominique Loisel - Trésorière

Membres : Georges Laignel, 
David Loisel, Dominique Bernier, 
Claude Bellier, Christophe Macé

Une commission se réunit mensuel-
lement toute l’année, composée 
de membres des 2 associations 
organisatrices (ATBB et Elan de 
l’Odon) ainsi que de 2 conseillers 
en communication : Laure Fran-
çoise et Sylvain Le Grand

Les Associations
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Affilié à la Fédération Française de 
Tennis, le Tennis Club Orne-Odon 
accueille depuis la rentrée de sep-
tembre près de 150 adhérents. 
Au cœur de son activité se trouve 
l’école de tennis qui a vu l’arrivée 
d’un nouveau professeur cette 
année. En plus des participations 
de nos équipes aux différents tour-
nois régionaux, la vie du club va se 
ponctuer de quelques évènements 
majeurs :
•  sa journée découverte du tennis 

pour nos plus jeunes membres en 
janvier 2017

•  sa soirée dansante autour d’une 
choucroute, pour soutenir nos ac-
tions, le 4 mars 2017

•  la fête nationale du tennis, sous 
l’égide de la FFT, le 27 mai 2017.

Quels que soient votre âge et votre 
niveau en tennis, le club saura vous 
proposer la formule pour vous per-
mettre de s’amuser, d’apprendre 
ou de se perfectionner. Rejoi-
gnez-nous vite !
Nous vous proposons 3 approches 
de ce sport : l’école de tennis, le 
tennis loisir et la compétition :
•  Forte de 3 moniteurs diplômés et 

de haut niveau, l’école de tennis 
accueille enfants, adolescents et 
adultes sur les terrains des gym-

nases d’Evrecy, Fontaine-Etoupe-
four et Mouen. 25 créneaux de 
cours hebdomadaires sont pro-
posés pour répondre aux attentes 
de tous.

•  Le tennis loisir, c’est la possibilité 
de s’inscrire au club pour accéder 
aux courts de tennis du club pour 
pratiquer son sport. De plus des 
animations de découverte sont or-
ganisées au mois de janvier ; une 
superbe occasion pour venir frap-
per ses premières balles ! Le club 
participe également  à la « Fête 
nationale du Tennis » de la FFT en 
parallèle des internationaux de 
Roland Garros.

•  Etre adhérent au club, c’est aussi 
la possibilité de participer à des 
compétitions adaptées à son 
niveau : tournois internes homo-
logués FFT ouverts aux femmes et 
aux hommes (en juin), champion-
nats par équipes jeunes, les Ra-
quettes FFT (tournoi féminin) mais 
aussi les championnats individuels 
départementaux. Venez rejoindre 
l’équipe TC2O !

Le tennis vous intéresse, vous in-
trigue, vous démange ? Alors n’hé-
sitez plus, inscription sur :
www.tc2o.fr.

Tennis club Orne-Odon
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Après le temps fort du forum des asso-
ciations, les différentes activités propo-
sées ont repris pour permettre à cha-
cun de trouver bien être et sérénité.
Une ressource grâce à nos anima-
teurs diplômés et expérimentés, dans 
une ambiance conviviale.
Pilates, Pilates relaxation, stretching, 
gym fitness, gym douce. Deux nou-
veautés cette année : gym équilibre 
et yoga.
La pratique de ces cours contribue 
également à créer du lien non seu-
lement dans la commune mais aussi 
dans les communes avoisinantes.
Le cours de gym équilibre destinés 

aux séniors (soutenu par l’associa-
tion santé éducation et prévention 
sur les territoires au premier trimestre) 
présente un intérêt particulier dans la 
prévention des chutes à l’origine de 
nombreux accidents domestiques. 
Pour pérenniser cette activité, il nous 
faut quelques participants supplé-
mentaires. 
Vous pouvez prendre contact avec 
Orianne Paillette au 06 87 38 98 12 
après 18 h.
En conclusion, une posture de main-
tien tout en souplesse au bénéfice 
d’un corps harmonieux.
Pour des renseignements complé-

mentaires, n’hésitez pas à consulter 

le site :

w w w . a m i c a l e l a i q u e b a r o n .

wordpress.com

Amicale laïque de Baron-sur-Odon

Composition du bureau :

•  Michel Delaunay,
président

•  Christophe LEMOINE, 
vice-président

• Bruno Millan, secrétaire
•  Nathalie Chatel, trésorière

Coordonnées du club :
• Adresse :

45, rue de Fontaine
14210 Baron-Sur-Odon

• Téléphone :
06 67 05 14 75

• Mail :
contact@tc2o.fr

• Site Internet :
www.tc2o.fr



L’APE : l’Association des Parents 
d’Elèves de Baron-sur-Odon et de 
Bougy.
L’APE est ouverte à tous les parents 
du groupe scolaire. Sa mission est 
l’organisation de manifestations 
et d’opérations permettant de 
récolter de l’argent pour aider à 
financer les projets pédagogiques 
proposés par les enseignants à 
destination de nos enfants.
L’association contribue aussi à 
créer du lien entre les parents mais 
aussi entre les familles.
En décembre 2015, l’APE a par 
exemple financé la semaine du 
cirque à l’école.
Son budget est constitué des bé-
néfices des différentes opérations  
organisées durant l’année.
Pour 2017 voici les dates à retenir :
- Carnaval

samedi 25 mars
- Vente de gaches

jeudi 27 avril
- Concours de pétanque

samedi 20 mai
- Fête des enfants

samedi 24 juin

- Foire à la puériculture
dimanche 26 novembre

- Fête de Noël
vendredi 15 décembre.

Les habitants de Baron et de Bougy 
sont les bienvenus lors de ces diffé-
rentes manifestations et peuvent 
également contribuer aux actions 
de l’association.

Merci à tous les parents, ensei-
gnants, Maires et élus de nos com-
munes pour leur soutien et leur 
aide.

Composition du bureau pour 
l’année 2016 - 2017 :
- Président :
Gilles Garcia

- Vice-présidente :
Laurence Bourdellès

- Secrétaire :
Alexandra Juniot

- Secrétaire adjointe :
Natacha Huré

- Trésorière :
Sophie Hanoux

- Trésorière adjointe :
Laurence Pautret

L’Association des Parents d’Elèves 
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Association Odon - Cote 112
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Le 5 juin :
A la veille des cérémonies du 6 juin 
sur les plages du débarquement, 
un groupe de vétérans britan-
niques, dont Albert Figg, est venu 
se recueillir à la Cote 112. Albert 
Figg en a profité pour dédicacer 
son livre de mémoires.
Durant cette cérémonie, un évè-
nement marquant s’est produit, 
un vétéran allemand de la 12° SS 
Panzer Division (HitlerJugend) s’est 
présenté et a discuté intensément 
avec Albert. Les deux anciens en-
nemis se sont longuement serré 
la main… Esprit de réconciliation, 
plus de 70 ans après…

Le 10 juillet :
Cérémonie traditionnelle en mé-
moire des combats sur et aux alen-
tours de la Cote 112 (qui se sont 
déroulés de fin juin à début août 
1944).
Remise de la médaille d’honneur 
de la Cote 112
Rappel : nous avons toujours le 
DVD (françisé) de la 43° Wessex à 
vendre 15€ et le livre de mémoires 
d’Albert Figg (en Anglais) à vendre 
18 €.
Pour 2017 :
L’association va (enfin) prendre 
possession de la pièce de terrain 
devant le char Churchill, env 3000 
m², pour y implanter les 112 arbres 
de la Liberté, placer en son centre 
la statue de fantassin britannique, 
et y mettre le canon d’artillerie de 
25 pounds. Ce terrain fait partie 
du champ, acheté par la Com-
munauté de Communes, qui va 
jusqu’au château d’eau, le reste 
du terrain devrait être consacré à 
l’établissement d’une zone de par-
king/repos/pique-nique, encore à 
l’étude au moment où j’écris ces 
lignes…Nous remercions vivement 
la Communauté de Communes et 
son président Bernard Enault (éga-
lement maire de Fontaine Etoupe-
four) pour ses efforts et son aide 
précieuse.
Nous pourrons donc organiser 
l’inauguration en juillet 2017 !

Remerciements et meilleurs vœux 
pour 2017

Un grand merci à toutes les com-
munes qui nous aident à maintenir 
l’effort de Mémoire de la Cote 112, 
à tous les habitants pour leur fidèle 
soutien à cette cause, et tout spé-
cialement aux porte-drapeaux, 
qui répondent toujours «présents» !

Excellentes fêtes de fin d’année à 
tous ;

Nous souhaitons que 2017 vous ap-
porte paix, joie, santé, bonheur, et 
tout ce que vous pouvez désirer 
pour vous et votre famille !

Contact :

Gilles Osmont
Président Odon-Cote 112
Mairie d’Esquay Notre Dame

ou

gilles.osmont@wanadoo.fr 

Téléphone :

06 07 70 67 54



Comité de jumelage allemand
Le comité de jumelage
du Val d’Odon/Gaukönigshofen
Depuis 1998, le comité de jume-
lage du Val d’Odon représenté 
par les communes de Baron sur 
Odon, Eterville, Evrecy et Gavrus 
est jumelé avec Gaukönigshofen 
située au nord-ouest de la Ba-
vière en Basse-Franconie à 25 km 
au sud de Wurzburg, ville jumelée 
avec Caen. Cette commune al-
lemande est en réalité constituée 
de cinq villages organisés en com-
munauté de communes que sont 
Gaukönigshofen, Acholhausen, 
Rittershausen, Eichelsee et Wolk-
shausen. Un seul maire préside la 
destinée de cette communauté. 
En 2012, Bougy a  intégré le jume-
lage franco-allemand.

Depuis 19 ans, notre association 
propose tous les deux ans aux 
adhérents un séjour culturel  en 
Allemagne à l’Ascension. Pour 
permettre la réalisation de ces 
échanges réciproques à moindre 
coût pour les familles, le comité 
s’implique dans la vie associative 
de nos cinq communes par des 
activités (conférences théma-
tiques franco-allemande, soirées 
festives, marchés, ateliers, vide 
grenier, loto...). 
Comme à l’accoutumé, au cours 
de a saison 2015/2016, notre jume-
lage  a proposé  un panel d’acti-
vités culturelles, touristiques et culi-
naires. Les plus populaires et les plus 
représentatives cette saison : la 
participation au marché de Noël à 
Evrecy en décembre 2015, l’orga-
nisation du loto à Eterville en février 

2016 et du vide grenier à Gavrus 
en mai,  l’accueil et la logistique du 
séjour des allemands en Norman-
die à l’Ascension du 5 au 8 mai 
avec la visite de Jersey, la partici-
pation au bœuf en fête à Maltot 
en mai, la promotion des produits 
normands de la mer et du terroir au 
Marktfest de Gaukönigshofen  et 
l’escapade à Munich pour la plus 
grande fête populaire au monde : 
l’ Oktoberfest (fête de la bière) en 
septembre.   

La saison 2016/2017 a débuté par 
une 4ème édition de notre tradi-
tionnelle  soirée moules frites  à Ba-
ron en octobre. Le 19 novembre, 
une délégation allemande était 
présente pour un atelier de Noël 
à Baron et les 10/11 décembre a 
eu lieu l’incontournable marché 
de Noël à Evrecy où le Père Noël a 
accueilli les enfants pour une pho-
to de légende. Mais  l’attraction 
majeure à venir est le séjour des 
français en Allemagne à l’ascen-
sion du 25 au 28 mai 2017. Chers 
lecteurs, chères lectrices, soyez les 
bienvenus pour participer à cet 
échange.

Pourquoi notre jumelage ? Pour 
découvrir un autre pays, dévelop-
per des liens amicaux, l’occasion 
de pratiquer une langue étran-
gère pour ceux qui le souhaitent, 
permettre à vos enfants de décou-
vrir une autre culture, profiter des 

différentes activités organisées par 
le comité de jumelage et favoriser 
un climat d’ouverture et de solida-
rité entre les habitants de nos cinq 
communes.

Notre jumelage regroupe actuel-
lement 30 familles adhérentes. La 
cotisation annuelle par famille est 
de 12 euros et reste inchangée 
pour la nouvelle saison. 

Pour en savoir plus et suivre l’ac-
tualité de notre jumelage...  Re-
trouvez-nous sur notre blog !    

http://www.comitedejumelage-
duvaldodon.wordpress.com  

 

Composition du bureau: 
Georges Laignel, Président
Marcelle Carrara, vice-prési-
dente pour Baron
Annabelle Briois, secrétaire, 
Xavier Michel, secrétaire adjoint 
et Webmaster
Alain Garnet, trésorier
Claude Bellier, trésorier adjoint 

Pour tous renseignements 
contactez :
Marcelle Carrara
tél. 02.31.26.63.35
Annabelle Briois
06.26.03.80.65
ou par email :
a.briois@yahoo.de   
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Le Comité de jumelage Baron-sur-
Odon/Chittlehampton
Le Calvados est jumelé avec le 
Devon depuis 1971 et notre village 
est jumelé avec Chittlehampton 
depuis maintenant 30 ans. Chittle-
hampton un petit village au nord 
regroupant environ 800 habitants. 
Le Devon est le 4éme plus grand 
comté d’Angleterre et est une des-

tination touristique populaire grâce 
à ses plages au nord qui attirent les 
surfeurs, à ses stations balnéaires 
aux villégiatures traditionnelles 
au sud et à ses parcs nationaux. 
Sa gastronomie est proche de la 
nôtre à savoir, le cidre, le lait, la 
viande mais a son originalité telle 
que les scones avec de la crème 
et de la confiture de fraise.

Notre comité regroupe 36 familles 
adhérentes issues de Baron-sur-
Odon et des environs. Notre but 
est de créer des échanges linguis-

tiques et culturels, pour développer 
les liens d’amitié entre nos deux vil-
lages . Nous avons la chance de 
nous rencontrer tous les ans.

2016 fût une année marquante 
pour nos deux jumelages, outre 
nos traditionnelles manifestations 
qui participent au dynamisme de 
notre village et qui sont ouvertes 
aux adhérents et non adhérents 
(en janvier les vœux et la galette 
des Rois, en mars une soirée St Pa-
trick, en mai un concert avec le 
groupe Aum, en juin les Feux de la 
St Jean, en septembre notre vide 
grenier et en novembre 2éme édi-
tion de la manifestation intergé-
nérationnelle les Richesses d’au-
tomne organisée en collaboration 
avec la municipalité).  Le moment 
fort de cette année, fut fin août, où 
nous avons eu le plaisir d’accueillir 
durant 4 jours, 52 anglais pour fê-
ter pleinement notre 30ème anni-
versaire.  Que de beaux moments 
partagés de convivialité et d’ami-
tié qui pour certains durent depuis 
30 ans. 

Nos orientations pour 2017 : galette 
des rois en janvier, soirée dansante 
St Patrick en mars, soirée concert 
en mai, participation aux feux de 
la St Jean en juin, voyage en An-
gleterre (3 jours sur place) fin août, 
vide grenier en septembre, 3ème 

édition de la manifestation « Ri-
chesses d’automne » en collabo-
ration avec la municipalité en no-
vembre.     

Notre jumelage vous permettra de 
découvrir un pays, une culture, de 
partager des liens d’amitié avec 
une famille anglaise tout en ap-
prenant ou améliorant votre an-
glais. C’est un moyen d’initiative à 
la mobilité, de brassage de popu-
lation dans un climat de confiance 
et de convivialité, de dialogue, de 
rencontre et maintient une ouver-
ture d’esprit. 

De nouvelles familles anglaises 
sont prêtes à vous accueillir, alors, 
rejoignez nous !

contactez nous au  02 31 26 58 81                                 

ou par mail :

jumelageanglaisbaron14@gmail.
com

Bureau :
Présidente : Béatrice Travert
Vice-présidente : Geneviève 
Fremont
Trésorier : Thierry Lorcet
Secrétaire : Mariannick Pasquet
Membres : Christophe Cathe-
rine, Régis Pasquet, Marylène 
Baudet et Nejat Sen.
Un renouvellement du bureau 
est en cours

Comité de jumelage anglais
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L’association de randonneurs «Les 
Godillots Baronnais» vous emmène 
chaque mois le premier et le troi-
sième jeudi ainsi qu’un dimanche 
à la découverte de magnifiques 
chemins et paysages qu’offre 
notre belle région en toute convi-
vialité, dans le respect de chacun. 
Notre saison 2016 : nous avons par-
couru 210 km pour les sorties du 
jeudi, 130 km les dimanches, 75 km 
pendant notre séjour à Ker-Beuz 
(Trégarvan - Finistère) et 180 km 

pour la marche nordique.
Les moments très appréciés de nos 
randonneurs : la galette des rois, le 
vin chaud, la randonnée avec re-
pas du mois de mars, la participa-
tion de l’association à la journée 
Parkinson, le barbecue, les sorties 
en bus, le repas de fin d’année et 
le séjour d’août (voyage d’une se-
maine au village vacances de Ker-
Beuz avec randonnées à la pointe 
de Crozon, cap de la chèvre, baie 
de Douarnenez etc…). Très beau 
séjour dans la bonne humeur et 
la convivialité, avec des souvenirs 
gravés dans la mémoire de tous.
L’association a aussi participé aux 
activités périscolaires, 11 séances 
pour 2 groupes de 10 enfants 
d’avril à juin. 
L’Assemblée Générale s’est tenue 
le 7 octobre 2016.

Voici la nouvelle composition du 
bureau 2016-2017 :
Président : Jean Boulanger
Vice Président : Jean-Yves Pibouin
Trésorière : Ginette Pibouin
Secrétaire : Michelle Huet
Secrétaire-Adjointe :
Mireille Marie
Responsables des randonnées : 
Alain Cecire et Christian Douville
Membres :
Jeanne-Marie Blaison
et Anne-Marie Lebon
Pour tous renseignements : 
contacter Jean Yves & Ginette 
Pibouin au 02 31 26 87 29,
ou Michelle Huet au 07 87 87 03 02.

«Les Godillots»

Les manifestations 2016 :
•  10 Avril :
Réunion de printemps des prési-
dents de section.
Assemblée générale ordinaire à la 
salle polyvalente de Carpiquet.
Exercice de l’année 2016 avec dé-
corations et remise du fanion dé-
partemental.
•  8 mai :
Cérémonies à Evrecy le 5 mai avec 
les fêtes de l’ascension, messe en 
musique.
Le 8 mai, petit déjeuner et céré-
monie à Avenay.
Cérémonie à Esquay notre Dame 
avec dépot de gerbe au monu-
ment aux morts et discours.
Cérémonie à Baron-sur-Odon, dé-
pot de gerbe au monument aux 
morts avec présence des alle-

mands du jumelage et des enfants 
de l’école, lecture de poëmes et 
discours.
• 29 mai :
Exposition pour le centenaire de la 
bataille de Verdun organisée par 
Jean-Louis Quillot et Vincent Dus-
sutour.
Cérémonie au monument aux 
morts de Fontaine Etoupefour.
•  5 juin :
Cérémonie à la Cote 112 en pré-
sence du vétéran Albert Figg, 96 
ans, et dédicace du livre de ses 
mémoires de guerre.
•  12 juin :
Messe en l’église d’Evrecy pour 
l’anniversaire du bombardement 
du 15 juin 1944.
Cérémonie au monument aux 
morts.

•  10 juillet :
Cérémonie commémorative des 
batailles de l’Odon et de la Cote 
112 pour le 72ème anniversire.
•  4 septembre :
Salle des fêtes d’Evrecy, méchoui 
des anciens combattants, très 
bonne participation.

Bureau 2015 dont neuf Porte Dra-
peaux

Président : Bry Pierre,
Vice Président : Maxe Jean
Secrétaire : Ghewy Gérard, Vice 
Secrétaire : Lecourt Bernard
Trésorier : Anquetil Jean Claude
Vice-Trésorier : Menard Emile
Membres : Langevin Elie, Made-
line Bruno, Boisseau Benoit, 
Lafontaine Michel.

Association Anciens combattants
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Comité d’animation
Le comité d’animation existe de-
puis le mois d’avril 2010.
Il a pour objectif de créer des ani-
mation diverses et variées au sein 
de la commune de Baron.
Pour cette année 2016, le comité a 
organisé ou participé aux manifes-
tations suivantes :
Mercredi 13 janvier : assemblée 
générale du comité d’animation
Samedi 20 février : soirée repas 
«coq au vin». 75 personnes y ont 
participé.
Jeudi 5 mai : participation à la 
plantation de l’arbre de la liberté 
au kiosque.
Samedi 18 juin : participation au 

feux de la Saint-Jean.

Dimanche 2 octobre : participa-
tion au trail de l’Odon.

Vendredi 18 novembre : soirée 
beaujolais . Très belle réussite :118 
personnes accueillies.

Vendredi  16 décembre : partici-
pation à la fête de noël.

De plus, le comité est sollicité pour 
les activités en lien avec la com-
mission d’animation de la mairie.

Rendez-vous en 2017 pour d’autres 
aventures. Votre présence en 
nombre est une motivation supplé-
mentaire pour tous les bénévoles.

Composition du bureau

Président : Gérard Delafosse
Vice président: José Lopez
Secrétaire: Evelyne Lebon
Secrétaire Adjoint :
Jean-Paul Lebon
Trésorier : Michel  Bribet
Trésorier Adjoint :
Carlo Cancian
Le comité d’Animation remer-
cie toutes les personnes pré-
sentes à ces manifestations.

OMAC
L’OMAC (Organisation de Mani-
festations et Activités culturelles) 
d’Évrecy-Orne-Odon est une as-
sociation de bénévoles qui orga-
nisent, chaque année, en lien avec 
l’ODACC  (office départemental 
d’Action Culturelle du Calvados) 
une saison culturelle de spectacles 
vivants en milieu rural.

L’OMAC est soutenue par la  Com-
munauté de Communes Évrecy-
Orne-Odon.
La saison 2016-2017 a été présentée 
à Feuguerolles-Bully le 2 Octobre. A 
cette occasion,   La Bande à Momo  
a enchanté les spectateurs venus 

nombreux.
Beaucoup se sont abonnés ce jour-
là.
La saison a démarré ensuite avec 
SLIXS, un groupe allemand de mu-
sique vocale qui a fait salle comble, 
enthousiasmant le public.
Après  Sacco et Vanzetti  (théâtre) 
et Le Siffleur invite l’Orchestre régio-
nal de Normandie (musique) en No-
vembre et Décembre, les prochains 
spectacles ;
-  Les déclinaisons de la Navarre Sa-

medi 4 Février 2017, un spectacle 
de danse contemporaine et d’hu-
mour,

-  Six pieds sur terre Samedi 4 Mars, 

une pièce de théâtre montée par 
une compagnie Belge,

-  Opéra pour sèche-cheveux Same-
di 1er Avril, un spectacle de cirque 
et d’objets pour toute la famille qui 
clôturera la saison.

Si vous avez «égaré» la plaquette 
distribuée en septembre, vous pour-
rez vous la procurer et réserver vos 
places auprès d’Isabelle Lemoine,
Communauté de Communes Évre-
cy-Orne-Odon
2, rue d’Yverdon - 14210 Évrecy
02 31 73 11 98
omac-cceoo@orange.fr



Laura Boutic

EVRECY    Tél. 02 31 80 88 40

Lingerie - Prêt-à-porter
Point Relais
Pressing - Lavomatique
Confection - Mercerie
Retouche

JAMARD
R

HORAIRES

Du mardi au samedi 
De 9 h 30 à 12 h 30
et de 14 h 30 à 19 h

ADRESSE

Z.A. Les Cerisiers
14210 Evrecy

Tél : 02 31 08 31 10

soyez gourmets !
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épIcERIE fInE ET cAvE

www.jamard-evrecy.fr

Nous tenons à remercier
tout particulièrement

les annonceurs
qui participent

au financement
de ce journal.



Baron-sur-Odon
LOTISSEMENT «LE PRÉ D’OISY»
46 TERRAINS A BATIR de 400 m² à 850 m²
Contact : 02 31 96 55 45 ou sur www.creadimm.fr
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Commune de Baron sur Odon

Maître d'ouvrage :

Maître d'oeuvre :

NEILL INGENIERIE SERVICES
10 rue Sadi Carnot

14000 CAEN
Tél. : 02.31.38.26.26 - Fax. : 02.31.38.38.50

neill@wanadoo.fr

Creadimm
39, rue des Compagnons

14 000 CAEN
Tél. : 02 31 96 55 45

--

C R E A D I M M
L ' i n n o v a t i o n  F o n c i è r e

à partir de

49 900 €



AUX DÉLICES DE FONTAINE.
Boulangerie Pâtisserie Chocolaterie

Mr et Mme Lelièvre
1 rue Guillaume le Conquérant

Fontaine Etoupefour

02 31 26 74 89

Ouvert tous les jours
de 6 h 45 à 13 h et de 15 h à 19 h 30

Fermé le mercredi
et le dimanche après-midi

Camion pizza
Vendredi soir 17 h - 21 h

Parking de la mairie

Baron-sur-Odon

06 66 27 79 01



avec ou sans rendez-vous

02 31 79 96 97

Rond point de Louvigny

COIFFEUR
Chez Max

 M A S C U L I NF E M I N I N -

14 bis Longue vue des architectes
14111 LOUVIGNY
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Vente de matériel informatique
Ordinateurs de bureau et portables, Solutions d'impression, Serveurs

Dépannage, Maintenance, Réseaux
Solutions de sécurité, Supervision
Antivirus, sauvegardes locales et/ou déportées, PRA

Solutions de gestion EBP

Professionnels

& Particuliers

Appelez-nous !

contact@packinformatique.com

Intervention
sur site où en atelier

à EVRECY

02 31 360 399

Contrats de maintenance
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CONTRÔLE TECHNIQUE
AUTOMOBILE

SARL A.B.C.T. JOURDAN
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14210

EVRECY

02 31 80 88 06




